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COUR IMPÉRIALE DE LYON (4" 
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Audiences du 14 novembre. 
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£)««nfi des fournitures ont été faites à une maison de com-

merce, à une époque où cette maison, bien que gérée en ap-

parence par un seul, appartenait réellement à deux per-

sonnes, le p'ere et le fils, faisant partie d'une société non 

publiée , bien que plus lard une dissolution vienne à ap-

prendre Vexisience de cette société auparavant ignorée, les 

tiers ne sauraient réclamer au fils le paiement de fourni-

tures faites par eux, alors que les factures ont été réglées 

entre ces tiers et le père seul, postérieurement à la dissolu-

lion de la société, au moyen d'engagements fournis par ce 

dernier, en son nom direct. 

MM. Delort et Duclos réclament à MM. Orcel père et 

fils, solidairement, le paiement d'une somme de 4,l42 fr. 

qu'ils prétendent leur être dus pour solde de fournitures 

de bière faites à une maison de commerce que ces der-
niers exploitaient à Lyou. 

M. Orcel fils, l'un des défendeurs, prétend ne rien de-
voir. 

Le 12 janvier 1855, jugement du Tribunal de commer-
ce de Lyon ainsi conçu : 

« Attendu que Jacquier, dit Duclos, assigne Orcel père et 
Orcel fils à lui payer solidairement 4,142 fr. pour fournitu-
res et livraisons de marchandises pendant les années 1852 et 
18S3 ; qu'Orcel père fait défaut et qu'Orcel fils prétend ne 
rien devoir à Duclos comme associé du son père ; 

« Attendu que si une société de fait existe entre Orcel père 
et fils, Duclos. païaît l'uvoir ignoré, puisqu'il ne demandait 
qu'aujpère ; qu'au surplus, pour la première partie de ces li-
vraisons faitesen 1852, il en accepte le règlement en promesses 
verbales au nom d'Orcel père seul ; que, dès-lors, il y a no-
vation de créance et qu'on ne peut nen réciamer à Orcel sur 
ce chef; que, pour la deuxième partie faite en 1853, elle a été 
payée, et que Duclos en a douné acquit pur et simple ; 

« Attendu que le surplus du compte, présenté par Duclos, 
se compose de créances ne regardant qu'Orcel père, lequel, en 
lie se présentant pas, laisse présumer qu'il n'a rien à opposer 
à la demande qui lui est faite ; 

« Attendu que les frais sont à la charge de la panie qui 
succombe ; 

« Par ces motifs , 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, met simplement 
Orcel fils tiors d'instance, donne défaut, faute de comparu-
tion contre Orcel père, et pour le profit, dit et prononce qu'il 
est condamné pour être contraint, par toutes les voies de 
droit, même par corps, à payer au demandeur ès-qualité : 
1" la somme de 4,142 francs pour Us causes dont s'agit ; 
2" les intérêts de droit ; 3° et les dépens de l'instance liqui-
dés » . 

Sur l'appel, la Cour a rendU: l'arrêt que voici : 

« La Cour, ' .3* 

« Attendu qu'il .résulte des documents de la- cause que la 
oem«nde formée par Jacquier, dit Duclos, contre Louis-Fran-
Çois Orcel en paiement d'une somme principale de quatre 
mille cent quarante-deux francs se compose 1° du prix de dé-
livranees de bière effectuées pendant ' le cours de la société 
qui a existé entre ledit Louis-Frartèjpr 'Orcel et Louis Orcel, 
•on père ; 2° d'un prêt en argast consenti en faveur de cé 
dernier ; 

'« Attendu, quant aux délivrances de bière, que les factures 
ont été réglées entre Jaçgtfîér dit Duclos et Louis Orcel père 
postérieurement à la dissolution de la société ci-dessus men-
tionnée, au moyen 'd'engagements fournis par Louis Orcel 
pere. en son nom direct; qu'ainsi une nouvelle créance a été 
wostituée a l'ancienne à une époque où les, intérêts des deux 
associes étaient distincts et sépares, d'où il suit qua Louis-
Tançois Orcel se trouve libéré; 

" Attendu, quant au prêt en argeut, que les mêmes moyens 
f ^produisent n»>;«ni.o nr<.»i ni>» ,„„„„.,., J^U.-'. 

ment dans lequel il est né; là, on lui dit : « Vous appartenez 
à la classe de 1847, vous avez tiré le n° 147, le contingent 
était de 900 hommes, vous êtes réfractaire ; il en sera référé à 
l'autorité militaire. » Uousseau se retira fort surpris, mais 
fort tranquille, après avoir donné ses nom et prénoms et son 
adresse. Quelques jours après, il voulut aller au ministère de 
la guerre pour s'informer du résultat de la communication 
qui avait dû être faite par la mairie. Il espérait en revenir 
parfaitement armé contre les exigences municipales, il n'en 
revint pas du to'H et fut arrêté au ministère. A toutes ses pro-
testations on répondit : « Votre régiment est à Constantine, 
vous êtes à Paris, donc vous êtes déserteur ; de-,plus, vous 
avez été un très mauvais soldat, frappé de plusieurs condam-
nations militaires; voici votre dossier qui en faiLfoi. » Rous-
seau protesta et n'en fut pas moins conduit en prison où il 
resta quatre mois. Son innocence fût enfin réconnue et l'ins-
truction révéla des faits curieux. Rousseau avait été détenu 
pendant deux ans dans la prison de Melun. C'est pendant sa 
captivité que sa feuille de route avait été envoyée au directeur 
de l'établissement, et celui-ci l'avait appliquée à un autre pri-
sonnier qni portait le même nom. L'homonyme, enchanté de 
trouver une position sociale toute faite, accepta sans mot dire 
l'invitation du ministère de la guerre, et se rendit au corps, 
après avoir renoncé à son individualité pour revêtir cëlle de 
l'homme pour qui je me présente devant lé Tribunal ; au mo-
ment où je plaide, il est eucorj au régiment à Constantine. 

Cependant la mésaventure de mon client dans les bureaux 
du ministère de la guerre ne l'avait pas guéri de l'envie de se 
marier. Le premier usage qu'il fit de sa liberté fut de retour-
ner à la mairie du 6e arrondissement. M. le maire a un se-
crétaire qui est un modèle de rigidité et qui ne connaît que 
le mot d'ordre. Ce mot d'ordre dans l'espèce était: « Montrez • 
moi votre certificat do libération. » Voilà Rousseau obligé de 

reprendre le chemin du ministère de la guerre, où quatre 
mois auparavant on lui avait fait l'accueil par trop hospita-
lier dont le Tribunal se souvient. Cette fois, les employés se 
bornent à refuser le certificat par la bonne raison qu'il y a 
sur les cadres de l'armée un Rousseau qualifié en tout comme 
le nôtre. Le secrétaire de la mairie est plus inflexible que ja-
mais. 

Mon client, las d'être ballotté pendant plus d'un an entre 
la mairie et le ministère, prit enfin le parti de s'adresser à 
vous, messieurs. Le bénéfice de l'assistance judiciaire lui a 
été accordé. Une assignation a été préparée ; l'original et la 
copie ont été déposés à la mairie., M. le maire a refusé de re-
cevoir la copie et de viser l'original. Rien de mieux ; mais ce 
qui est fort singulier, c'est que l'huissier n'a pu retirer ces 
deux pièces qu'au bout de trois semaines. Elles étaient, par 
malheur, tombées entre les mains de M, le secrétaire qui, de 
plus en plus rigide et de plus en plus zélé, avait envoyé ex-
ploit et copie au ministère de la guerre. Nous avons dù assi-
gner au parquet, et nous nous présentons aujourd'hui devant 
ï« Tribunal pour soutenir les conclusions que nous avons 
prises. 

On ne veut pas marier mon client, parce qu'il ne présente 
pas de certificat de libération du service militaire. Cet obsta 
cle n'existe que dans l'imagination trop féconde de M. le se-
crétaire. En fait, Rousseau est réellement libéré du service 
militaire; il a un remplaçant, officieux ou payé, peu importe, 
accepté en tout cas par l'autorité militaire. En droit, je sou-
tiens que la production d'un certificat de libération n'est pas 
nécessaire. Les pièces exigées sont énumérées par le Code ; i 
n'y est pas dit un mot du certificat de libération. Mais, dit 
ou, une circulaire administrative invite les maires à deman-
der au futur époux de justifier qu'il a satisfait à la loi du re-
crutement. C'est une saga mesure: on veut que la future soit 
instruite de la position de celui qu'elle est sur le point d'é 
.pouser ; ou veut surtout que l'autorité sôit prévenue, pour 
qu'elle puisse prendre les mesures édictées par la loi contre 
les réfraclaires. Mais si l'autorité reste inactive, il n'appar 
:ient pas à l'officier de l'état civil de transformer en un obs 
tacle au mariage ce qui n'est qu'une précaution prise pour 
assurer le paiement de la dette du service militaire. Or, dans 
l'espèce, on n'alléguera pas assurément que l'autorité n'ait 
pas été avertie. 

M. le maire du 6m * arrondissement a fait défaut. 

Le Tribunal, conformémnnt aux conclusions de M. Pi-

nard, substitut du procureur impérial, a rendu le juge 
ment suivant : 

« Attendu qu'il résulte des documents produits que Rous-
seau est remplacé au service militaire par un individu qui est 
encore aujourd'hui sous les drapeaux, et qu'il résulte des 
mêmes documents que Rousseau est libéré du service m lit 
taire; que d'ailleurs la justification de la libération du ser 
vice militaire, pour qu'il soit passé outre à la célébration du 
mariage, n'est pas exigée par la loi ; 

« Par ces motifs , 

« Ordonne que le maire sera tenu de passer outre aux pu 
blications et célébration du mariage de Rousseau ; 

« Dit n'y avoir lieu d'ordonner l'exécution provisoire, at 
tendu qu'elle est requise en dehors des termes de la loi ; 

« Condamne le maire du 6"lc arrondissement aux dépens 
dont le recouvrement sera poursuivi par l'administration d 
l'enregistrement et des domaines, conformément à l'article 1 
de la loi du 27 janvier 1851 , etc. » 

même proportion que les droits de poste. 

Rejet de'ces deux moyens de cassation présentés par 

les sieurs Riverain contre cinq jugements du Tribunal su-

périeur de Blois, du 9 juin 1855, qui les a condamnés à 

500 francs d'amende pour contraventions aux lois sur les 

droits de poste dans les affaires des sieurs Doron, Bélier 

et-Faussobry et Labreuille. 

Mais ces cinq jugements ont été cassés pour violation 

de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, pour défaut de mo-

tifs, en ce qu'ils ont rejeté, sans s'expliquer explicitement 

sur elles, les conclusions des sieurs Riverain sur divers 

ordres de faits, sans aucune importance en aroit, et dont 

dès lors nous croyons inutile de rendre' compte. 

M. Nouguier, conseiller -rapporteur; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes ; plaidant M" Hérold 

pour le sieur Riverain, et M* Hardoin pour le sieur Doron. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1" De Claude Frouliti, condamné par la C mr d'assises de 

l'Yonne, à la réclusion perpétuelTe, pour attentai'' a la pudeur; 
— 2" de Pierre Pecoùl (Àve'yron, quatre ans d'emprisonne-
ment, attentat à la pudeur; — 3° de Elise-Françoise" fiaron 
(Pas-de-Calais), six ans dd réclusion, vol domestique; .— 4° 
dé François Palte (Rhône), vingt ans do travaux forcés, vols 
qualifiés; — 5° de Jean-François Jacqumot (chambre d'accu-
sitiou de la Cour impériale de Besançon), renvoi aux assises 
du Jura, pour vols qualifiés. 

bi* dei . puisque Orcel père s'en est reconnu débiteur 
puis la dissolution de la société, et qu'eu supposant que 
an prêt eût une date plus ancienne, il ne serait justifie en 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 janvier. 

MAITRE DE POSTE.— INDEMNITÉ POSTALE. — DROITS DE POSTE. 

—INDEMNITÉ PROPORTIONNELLE. —DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'entrepreneur de voilures publiques qui a refusé dâ 

payer les droits de poste déterminés par la loi du 15 ven-

tôse an XIII, doit être condamné à l'amende de 500 francs 

établie par cette loi ; il ne peut être affranchi de cette 

peine s'il n'a fait que des ollres insuffisantes, ou bien si, 

ces offres étant suffisantes, elles n'ont été fuites que pos-

térieurement à l'assignation donnée devant le Tribunal de 
répression. 

L'indemnité postale due aux maîtres de poste, par les 

entrepreneurs qui ne se servent pas de leurs chevaux, est 

due, comme les droits de poste, pour le myriamèlre en-

tier, alors même qu'une fraction minime aurait été par-

courue, si toutefois cette fraction n'est pas inférieure à 

cinq cents mètres ; eu ellet, il ne résulte d'aucune loi sur 

la matière, ni cle l'ordonnance du 25 décembre 1839 qui 

en est eu quelque sorte le résumé, qu'une différence doi-

ve exister entre les droits de poste à payer par les entre-

preneurs qui se servent des chevaux du maître de poste, 

et l'indemnité postale due par ceux qui ne s'en servent 

pas; au contraire, il résulte de l'ensemble de la législation 

sur la matière que l'indemnité postale est due dans la 

COUR 'D'ASSISES DU HA-UT-RHIN. 

(Correspondance partiealièredela Gazeltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Schultz. 

Audience du2b novembre. 

DÉTOURNEMENT DE FONDS PAR UN FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Cette affaire a fait quelque bfuit dans le pays. Depuis 

longtemps on s'était aperçu d'un déficit considérable dans 

les caisses de la maison centrale d'Ensisheim. Le greffier 

de la maison, M. Piessard, charge de la comptabilité, fut 

arrêté et traduit devant la Cour d'assises. Voici les faits 

que l'accusation a relevés contre lui : 

Dans le courant du mois de septembre 1850, le nom-

mé Jean-Philippa Piessard fut, par arrêté de M. le mi-

nistre de l'intérieur, nommé à l'emploi de greffier comp-

table à la maison d'Ensisheim. Cet homme ne manquait 

ni d'aptitude ni d'intelligence; il possédait loutesjes con-

naissances qu'exigeait l'accomplissement de ses nouveaux 

devoirs; cependant, dès son entrée en fonctions, le 1" 

octobre 1853, il manifesta la plûs complète négligence; il 

ne surveillait pas sa comptabilité, ne faisait- sur les re-

gistres que des inscriptions irrégu !ière9,' n'arrêtait ni les 

livres ni les caisses aux époquesfixées parles règlements, 

ne rédigeait point ou ne rédigeait que d'une manière in-

complète les états de situation qui, chaque mois, doivent 

être soumis au directeur, ne tenait qu'un compte inexact 

des sommes qui étaient versées bu des dépenses qui é-

taient effectuées ; en,un mot, il introduisit le plus graud 

désordre dans la comptabilité et dans la gestion des fonds 

de la maison centrale. Cet état de choses se prolongea 

pondant plus de quatre années! En vain les différents di-

recteurs qui, dans cet intervalle, Ve succédèrent à la tête 

de l'établissement employèrent-ils tour à tour la persua-

sion et la menace pour déterminer Piessard à mettre plus 

•d'activité, plus de zèle et plus de régularité dans l'accom-

plissement de ses fonctions, et exigèrent -ils de lui des états 

de situation mensuelle ; en vain, dans le courant de 1853, 

M. Moreau- Christophe, alors directeur, lui adressa-t-il des 

injonctions réitérées afin d'obtenir les comptes des années 

1850, 51, 52, qui n'avaient pas encore été rendus, et qui 

cependant devaient, chaque année, dans là première quin-

zaine de février, être transmis à M. le préfet, pour ensuite 

être arrêtés et apurés par ce fonctionnaire en conseil de 

préfecture ; en vain ce même directeur recourut-il à des 

mesures sévères pour assurer un travail régulier dans ses 

bureaux, et fixa-t-il à ce fonctionnaire des heures de tra-

vail supplémentaire qu'il devait consacrer à la mise à 

jour de ses livres ; tous ces efforts échouèrent devant l'i-

nertie insurmontable de Piessard. Cette résistance n'était-

elle que le résulatat de la légèreté, ou bien était-elle pré-

méditée et organisée dans l'intention de rendre impossi-

ble toute vérification de la situation de la caisse, elde mas-

quer des déio.irnements frauduleux-? Divers indices don-

nèrent,"- vers la tin de l'année 1854, une certaine consis-

tance à cette dernière hypothèse et co'ntribuèreut à la fai-

re prédominer dans l'esprit de M. Joch, alurs directeur. 

La vérification à laquelle se livra, dans le courant de jan-

vier 1855, l'inspecteur général des finances, ne tarda pas 

à confirmer ces premiers soupçons, en faisant découvrir 

dans la caisse centrale un déficit de plus de 5,000 fr. In-

formé de fait, M. le ministre de l'intérieur prouonça, sous 

la date du 19 lévrier 1855, la révocation de Piessard. Peu 

de jours après, de nouvelles vér.fications révélèrent un 

fait plus grave encore à la charge de eet individu. Dans le 

courant de l'année 1853, MM. Laederich et Goetz, entre-

preneurs des travaux de lissige et de filature de la mai-

son centralej obtinrent de l'Etat la cession d'une machine» 

vapeur qui se trouvait -dans cet établissement, moyennant 

le prix de 9,250 fr. Celte somme fut versée à la caisse du 

greffier comptable au mois de mars 1854, mais Piessard, 

au lieu de passer écriture de cette recette dans ses livres 

decom|jtabilité,oudu moins sur les litres de perception, se 

borna à en délivrer une simple quittance sur papier libre. 

Les choses restèrenten cet état jusqu'au moisde mars 1855, 

époque à laquelle M. Joch, nouveau directeur, procédant, 

après la révocation de Piessard, à une révision minutieu-

se des registres du greffe, remarqua non seulemenlqu'au-

cune inseriptiou ne constatait le versement des 9,250 fr. 

susmentionnés, mais encore que cette somme avait dis-

paru. Piessard, aussitôt iuterpellé, répondit que, dès le 

moisde mars 1854, il avait versé cet argent à la recette 

générale de Colmar, et qu'aucun récépissé ne lui avait été 

délivré. Cette réponse n'étant pas de nature à le satisfai-

re, M. Joch lui dicta, en présence de tous les employés, 

une lettre détaillée à M. le préfet, dans laquelle il priait ce 

fonctionnaire de vouloir s'assurer de l'existence de co ver-

sement et réclamer un récépissé du receveur général ; 

Piessard fut chargé démettre lui-même cette lettre à la 
poste. Quinze jours s'étant écoulés sans réponse, M. Joch 

dicta à l'accusé une seconde lettre qui, cette fois, fut mise 

à la poste par l 'un des employés subordonnés de la mai-

son centrale, et qui arriva le même jour à destination. M. 

te préfet recueillit aussitôt les renseignements qui lui é-

taient demandés, et il ne tarda pas à apprendre qu'aucun 

versement n'avait été effectué à la recelte générale pour 

ie compte de la maison centrale d 'Ensisheim, ni dans le 

mois de mars 1854, ni postérieurement. Ces renseigne-

ments accusaient clairement la mauvaise foi de ResswoV 

L'information à laquelle il fut procédé, par ordre de M. le 

préfet lui-même, confirma dans leur entier les faits 

qui viennent d'être rapportés relativement à la som-

me de .9,250 Fr., et démontra jusqu'à l'évidence que Pies-

sard s'était rendu coupable du détoiiratunent de cette 

somme, qui ne figurait pas en recette sur les régis res, ni 

en nature dans la caisse. Elle établit en outre qu'au 

mois de mars 1855, dans la caisse de la maison centrale, 

il existait un déficit de 6,376 fr. 01 c, qui se réparlis-

sait de la manière suivante, savoir: 

« 4,904 fr. 70 c, manquant dans la caisse dite du pé-

cule, caisse qui est destinée à recevoir les sommes payées 

aux détenus à titre de salaire parles entrepreneurs de la 
maison centrale. 

«1,171 fr. 19 c, qui existaieriten moins dans la caisse 

des dépôts, caisse dans laquelle on versait les sommes 

possédées par les détenus au monunt de leur arrivée dans 

la maison, et celles qui leur étaienl adressées du dehors 
durant leur détention. 

« 234 fr. 87 c, montant du recouvrement de trente 

reconnaissances sur la poste le 1 1 février 1855, recouvre-

ment qui n'a pas été inscrit, dans les registres et dont 

l'importance ne figure pas dans la caisse. 

« Enfin 152 fr. 25 c, montant de divers dépôts effec-

tués par des condamnés arrivant sous la date du 20 

mars 1855, et qui n'ont non plus été porlés en recette, 

mais desquels cependant il convient de déduire 87 fr., 

dont l'accusé a fait l'état le 2 mars 1855; reste 65 fr. 
25 c. 

« En sorte que le déficit total da la caisse, au moment 

où Piessard était révoqué de ses fonctions, monte, indé-

pendamment de la somme de 9,250 fr. prémentionnée, 

qui forme l'objet d'un chef de prévention spécial, au chif-

fre de 6,376 fr. 01 c, laquelle somme ne peut avoir été 

détournée que par l 'accusé à son profit personnel. Dans 

ses divers interrogatoires devant M. le juge d'instruction, 

Piessard a constamment nié qu'il eût commis des détour-

nements de fonds; i! a cherché à attribuer le déficit exis-

tant à la fin de sa gestion à la négligence que l 'on aurait 

eue de ne point faire apurer, à son entrée en fonctions, 

les comptes de son prédécesseur, comptes très embrouil-

lés, et en regard desquels la caisse, selon lui, présentait 

déjà alors des déficits considérables ; et à la légèreté na-

turelle de son caractère, qui no lui avait pas permis d'ap-

porter à la tenue des registres toute l 'attention désirable, 

et qui seraient cause de nombreuses omissions d'inscrip-

tions de dépenses qui ont été réellement faites, mais qui; 

n'ayant pas été mentionnées daas les registres, ne peu-

vent venir aujourd'hui en déduction de l'avoir. Il a sou-

tenu, d'un autre côté, que M. Peigné, directeur de l'éta-

blissement en 1851 et 1852, avait fait faire de nombreux 

travaux dans l'intérieur de la maison sans y avoir été au-

torisé par l'administration supérieure, travaux que lui, 

Piessard, avait payés des fonds qu'il avait entre les mains ; 

que ces dépenses, n'ayant pas été ordonnancées, il n 'a-

vait pu les faire figurer sur les registres, et que c'était à 

elles surtout qu'il fallait attribuer les déficits révélés par 

les vérifications faites depuis; enfin, il a allégué de pré-

tendus vols qui auraient été commis dans sa caisse en 

1853, sous la direction de M. Moreau-Curistopbe, par des 

détenus que ce fonctionnaire avait admis à travailler au ' 
greffe.Quant à la somme'de 9,250 fr. versée par MM. Lae-

derich et Goetz, elle aurait, selon lui, servi à combler les 

déficits existant dans sa caisse, et à mettre cett3 dernière 

en état de suffire aux paiements que chaque jour il fallait 

faire. L'information, toutefois, a démontré le peu de fon-

dement de toutes ses allégations. Ainsi, M. Duetb, greffier 

actuel de la maison centrale, qui a été ch argé de la vérifi-

cation et delà misa à jour de la comptabilité depuis 1850, 

a déclaré qu'il a tenu compte dans son travail dû déficit 

qui existait au 31 décembre 1850, et que le déficit de 

6,376 fr. indiqué par lui provenait ëa entier de la gestion 

de Piessard, et devait être exclusivement attribué à ce der-

nier. Quant aux paiements de diverses dépenses non or-

donnancées que Pieesird prétend avoir faites pour le 

compte de M. Peigné, il est à remarquer qu 'au moment où 

il a fuit la remise de la caisse à son successeur, ji a fait 

figurer dans les registres, à titre d'encaisse, une somme 

de 2,025 fr. 12 c. pour paiement de travaux effectués sans 

autorisation sous la direction de M. Peigné ; il ne peut 

donc pas invoquer ces paiements comme étant la cause oc-

culte d'un déficit, puisqu'il les mentionne lui-même eu 

caisse, ou plutôt comme avances faites par le caissier, et 

qu'ils ont été acceptés comme tels par son successe'ur. 

Quant aux omissions d'inscriptions de diverses et nom-

breuses dépenses faites pour le compte de détenus, et aux 

vols dont il aurait été la victime, aucune donnée de la 

procédure ne confirme ses assertions sur ce point ; ce ne 

sont que des allégations vagues, dénuées de toute preuve 

et qui ne peuvent, à elles seules, tenir lieu de justifications 

plus complètes. Il a d'ailleurs été établi que jamais, du-

rant sa gestion, Piessard ne s'est plaint d 'avoir été volé, et 

cependant c'est au moment même où il découvrait ces 

soustractions qu'il aurait dû les signaler pour mettre sa 

responsabilité à couvert. Les mêmes considérations re-

poussent les explications de l'accusé au sujet de la desti-

nation donnée aux 9,250 fr. de MM. Laederich et Goelz. 

Si cette somme avait réellement été versée dans la caisse 

pour y combler les déficits, comment se pourrait- il que 
ces déficits existassent, et surtout qu'ils fussent aussi con-

sidérables? Ce n'est donc pas sérieusement quo Piessard a 

pu ('mettre cette excuse, qui n'est pas plus fondée que le 

langage tout opposé qu'il tenait en présence de M. Joch, 

lorsqu'étant interpellé par ce directeur sur l'emploi de cet 

argent, il lui répoudit qu'il l 'avait versé à la recette géné-
rale. » * 

Les débats de cette affaire n'ont révélé aucun détail 

étranger aux faits que l'accusation a retenus. Seulement, 

il a été constaté que l'accusé avait des habitudes réglées, 

peu dispendieuses, et qu'il ne se livrait à aucune dépc ose 

inutile. Cependant il est pauvre ; toute sa fortune consiste 
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dans le produit de ses fonctions. 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général Ve-

ran, faisant ressortir toute la nécessité d'une comptabilité 

exacte et intègre des employés du gouvernement, a requis 

l'application sévère de la loi. 

M* Koch a cherché à faire comprendre au jury qu'en 

présence de la situation financière de l'accusé, il était im-

possible de lui attribuer un détournement frauduleux. S'il 

y a eu déficit, il ne peut être que le résultat de la légèreté 
de son client. 

Après le résumé plein de clarté et d'élévation de M. le 
T,R,!

S 'd°nt de la Cour, le jury s'est rendu dans la chambre 

de délibération. Il en est sorti bientôt avec un verdict né-

gatif. En conséquence, Piessard a été acquitté et mis en 
liberté. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Destrem, magistrat directeur du juiy. 

Audiences des 20, 21, 22, 27, 28 et 29 décembre. 

BOULEVARD DE SÊBAStOPOL. 

Après avoir procédé dans les audiences dont nous 

avons rendu compte (V. Gazette des Tribunaux du 23 

décembre) à la fixation des indemnités des propriétés 

comprises entre la rue des Lombards et la rue de La Rey-

nie, et formant la première catégorie des expropriations 

poursuivies en ce moment, le jury s'est occupé des deux 

autres catégories de maisons qui doivent disparaître pour 

laisser s'ouvrir le nouveau boulevard de Sébastopol. D'a-

près le projet en cours d'exécution, l'expropriation enlève 

une partie de la rue Aubry-le-Boucher, quelques bâti-

ments de derrières de maisons sises rue Saint-Denis, une 

partie de la cour Batave qui va cesser d'exister, et enfin 

elle atteint plusieurs maisons de la rue de Rambuteau. 

Là, elle s'arrêtemomentaoément, puis dans quelque temps 

elle s'attaquera aux propriétés situées entre la rue de 

Rambuteau et le boulevard Saint-Denis. 

La plupart des propriétaires des immeubles expropriés 

avaient traité à l'amiable avec la ville de Paris. Dans la 

seconde et la troisième catégories des affaires soumises, 

cette fois, au jury, sept propriétaires seulement avaient 

refusé les offres de l'administration. 

Voici quelles ont été pour ces affaires les offres de la 

ville de Paris, les demandes des parties et les allocations 

du jury : 

Maison rue St-Denis, 98 et 100. 
Id. rue Aubry-le-Boucher, 41. 

îd. 35 et 37. 
id. 24 et 26. 
id. 30. 
id. 32. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Offres. 

354,000 
47,000 

183,000 
380,000 
140,000 

66,000 

Demandes. 

611,109 
150,000 
319,000 
780,000 
208,400 
127,250 
136,000 

Allocations. 

420,000 
80,000 

319,000 
750,000 
200,000 
100,000 
110,000 cour Batave, 17 84,200 

1,254,200 2,331,759 1,9.9,000 

Les industriels déplacés qui n'avaient pas traité avec 

l'administration étaient, pour la seconde catégorie, au 

nombre de trente. Le total des offres faites par la ville à 

ces industriels montait à 159,350 francs. Les demandes 

étaient de 959,274 fr. 30 c. ; le jury a alloué une somme 

totale de 498,750 francs. 

Dans la troisième catégorie, ou comptait trente-cinq 

industries déplacées par l'expropriation. L'administration 

avait fait des offres dont l'ensemble était de 227,910 fr. 

Les sommes demandées s'élevaient à 1,639,178 francs; 

le total des indemnités accordées par le jury a été de 

429,665 francs. 

Dans ces différentes affaires, les intérêts de la ville de 

Paris ont été soutenus par M" Chaix d'Est-Ange, avocat, 

et par Me Picard, avoué. 

Ont plaidé pour les expropriés : M' s Liouvilie, Calmels, 

Ganneval, Son-Desmarais, Gressier, Péronne, Josscau, 

Rivolet, Quétand, Pisson, Ronjat, Du tard, Leberquier, 

Marsault, Dufaure, Roux, Blot-Lequesne , Fontainne, 

Baud, Gatinot, Guyard, Avond et Devin. 

ré de glaces et de marbres,est devenue la resserre du jar-

dinier et est sans cesse encombrée de ses instruments de 

jardinage. . , •
 r 

Mais cet inconvénient n'est rien encore auprès des griots 

allégués contre le locataire du premier étage, ce locataire 

professe pour les pigeons un amour sans bornes, il vit el 

il habite au milieu d'eux, et il a transformé son apparte-

ment en véritable pigeonnier. Un huissier, accompagne 

du propriétaire, a voulu constater l'état des lieux : la pre-

mière pièce de l'appartement, indiquée comme chambre 

à coucher, renfermait trois cages dans lesquelles e aient 

des tourterelles et quatre pigeons en liberté; dans la se-

conde pièce, où couchait le locataire, l'huissier a decare 

qu'il n'a pu pénétrer, et qu'il a dû reculer devant 1 odeur 

infecte qui s'en exhalait, mais qu'il y a aperçu des tour-

terelles et des pigeons en liberté; la troisième pièce était 

habitée exclusivement par ces volatiles, qui y étaient au 

nombre de plus de vingt-cinq; enfin aux fenêtres étaient 

appendues des cages. Rien ne saurait exprimer, ajoutai 

l'huissier, l'état de malpropreté de ces trois p eces, dont 

les parquets menaçaient ruine, et la fétidité des odeurs 

qu'exhalait cette habitation en commun du locataire avec 

ses pigeons. , ,, .. , 
M. Albert a pensé que, s'il attendait 1 expiration des 

trois années de la location pour faire entendre ses plain-

tes il pourrait trouver sa propriété méconnaissable, et 

qu'il était urgent d'y mettre un terme. Il a donc assigné 

M. Wolfer en résiliation de bail ; M. Wolfer s'est élevé 

contre les exagérations avancées, selon lui, par M. Al-

bert ; dans tous les cas, il a reconnu qu'il y avait eu abus 
dans la manière dont ses sous-locataires avaient joui des 

lieux qu'on leur avait loués, et il s'est empressé de laire 

rétablir les choses dans leur état primitif. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Isambert pour M. 

Albert et M" Leberquier pour M. Wolfer, n'a pas cru de-

voir prononcer la résiliation du bail principal en présence 

des réparations faites par M. Wolfer, mais il l'a condam-

né aux dépens, attendu que les plaintes du propriétaire 

étaient fondées à l'origine. (Tribunal civil de la Semé, 

4e chambre, audience du 28 décembre 1855. Prési-

dence de M. Prudhomme.) 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police correc-

tionnelle : 

Pour envoi à la criée de veau insalubre. 

Le sieur Brisset-Gueux, boucher à Pain (arrondissement 

de Troyes), à 30 fr. d'amende ; — Le sieur Dutriau, bou-

cher à Roltot (Somme), à 30 fr. d'amende; — Le sieur Le-

noble, boucher à Damemarie (Indre-et-Loire), à 30 fr. 

d'amende ; — Le sieur Vorms, boucher à La Éerté-sous-

Jouarre (Seine-et-Marne), à 30 fr. d'amende. 

Pour détention de faux poids. 

Le sieur Portefaix, marchand de combustibles, 24, rue 

Galande, à 25 fr. d'amende; — Le sieur Marin, rôtisseur, 

3, rue de la Michodière, à 16 fr. d'amende; — Le sieur 

Millot, boulanger, à Montmartre, place du Tertre, 1, à 

trois jours de prison, et le sieur Lœvenbruck, 1, rue Col-

bert, à 25 fr. d'amende. 

Pour tromptri» sur la quantité. 

Le sieur Chenu, 36, rue de Bourgogne, pour avoir li-

vré en moins à un acheteur 30 grammes de pain, à 25 fr. 

d'amende; — Le sieur Caron, épicier, 284, rue Saint-

Denis, pour avoir livré 404 grammes de bougie en moins 

sur 11 kilog., à 25 fr. d'amende ; — Le sieur Blanchard, 

épicier, 38, rue de Grammont, pour avoir livré en moins 

14 grammes de chocolat sur 250 grammes, à 50 fr. d'a-

mende; — Enfin, la femme Bouchez, marchande de dur-

bon, 33, rue de l'Est, à 25 fr. d'amende, et le sieur Rour 

chez, son mari, à six jours de prison pour outrages à l'a-

gent qui a constaté ta tromperie commise par la femme 

Bouchez. 

M 

Ouant à l'escroquerie, il n'a pas paru au 1 ribtinal qu elle fût 

matinée la seule manœuvre indiquée par la veuve ayant 

,'onsisté'en ce que Bose lui avait dit sortir d un couvent. 

Pour l'abus de confiance, la .jeune personne a juré ses 

crands dieux qu'elle était restée deux grandes heures 

dans l'éalise pour restituer le beau livre de messe, qu elle 

v était retournée pour tencontrcr la grande dame, et que, 

ne sachant pas son adresse, elle avait dû renoncer a ses 

recherches. 
Rose Boucher a été condamnée a un au de prison. 

— Un Haïtien, adroit et audacieux voleur, vient répou-

dre à une prévention de tentative de vol ; cet individu, 

arrivé récemment de Saint-Domingue, prétend se nom-

mer Lebrun ; tout porte à croire que ce n'est pas la son 

véritable nom; cependant il affirme à M. le président, qui 

le questionne à cet égard, qu'il n'a pas d'autre nom que 

celui-ci. 
Va pour Lebrun et écoutons M"" Goret, bijoutière, bou-

levard Poissonnière, 7 : 
Le 7 décembre, dit-elle, vers onze heures et demie du 

soir, étant seule au magasin, j'étais occupée à le fermer 

moi-même, quand cet individu (elle désigne le prévenu) 

entre et demande à voir des chaînes de gilet, dites sau-

toirs. 
Je rouvre mes montres que je venais de fermer, j'en 

tire quatre chaînes telles qu'il me les demandait et je les 

lui donne pour choisir ; il les examine, les tourne, les re-

tourne sans arrêter son choix; puis il me prie de lui en 

montrer une placée au vitrage ; je le prie de bien me la 

désigner; pour cela il sort sur le boulevard, me la montre 

du doigt, puis il rentre et a soin de laisser ouverte la porte 

d'entrée, qui d'abord était fermée. 
La chaîne que cet individu m'avait désignée était loin 

de la portée de mon bras, en sorte que, pour l'atteindre, 

j'étais forcée de me pencher ; profitant du moment où, 

ainsi penchée, je lui tournais le dos, il s'empare des qua-

tre chaînes que, quelques instants avant, je lui avais don-

nées pour les examiner, qui étaient restées sur le comp-

toir, et il prend la fuite. 
Je m'élance à sa poursuite en criant: Au voleur I et je le 

vois entrer dans la rue du Sentier; je continue à crier : 

Au voleur! arrêtez! des sergents de ville passant en ce 

moment l'arrêtèrent. 
Ramené dans ma boutique, on le fouilla ; il n'avait plus 

les chaînes; il avait eu le temps de les jeter à un com-

plice qui l'attendait à la porte. Ces chaîaes valent 800 fr. 

les quatre. 
M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire? 

Le prévenu : Rien; ce que madame vous a raconté est 

exact. 
M. le président : Quel est l'individu qui vous attendait 

à la porte? 

! Le prévenu : C'est un nommé Mecbimg. 

M. te président : D'où connaissiez-vous cet homme? 

Le prévenu: Nous sommes venus ensemble d'Haïti; 

nous arrivions de Londres depuis deux jours quand j'ai 

été arrêté. 

■ M. le président : Vous n'avez ni domicile, ni moyens 

d'existence; vous viviez de vol ? 

* Le prévenu : Pardon, j'avais des moyens d'existence ; 

Mecbimg est très riche, et depuis neuf ans que je vis avec 

lui, il me nourrit, me défraie, il paie partout. 

M. le président : Alors il vous logeait; quelle est son 

adresse ? 
: Le prévenu : Nous ne logions pas, ce n'était pas notre 

usage; Mecbimg, qui boit jour' et nuit, couchait toujours 

dans les tavernes quand nous étions à Londres, et j'y cou-

chais aussi. 

M. le président ; Qu'èles-vous venu faire en France? 

Le prévenu : Oh! mon Dieu, un voyage d'agrément. 

En attendant qu'on trouve Mecbimg, le Tribunal a cou 

damné son ami à deux ans de prisou et cinq ans de sur 

veillance. 

remenl dans le canal pour se donner la
 mor

t I 

Orvielo est arrivé juste à temps pour empêcher i C8 P°Hl 
tion do ce triste projet. la réa|j

8ï> 

Dans la soirée du môme jour, on a également 

même canal, au bassin .le l'Entrepôt, le cadavre d'^ <•» 

me de quarante -cinq à cinquante ans, qui ne no^6 '6 '^ 

curie trace de violence et ne paraissait pas avoir 8u-

longtemps dans l'eau ; les vêtements délabrés oui rd 'j0Urn* 

haillons qui couvraient cette femme font penser ' e* 

misère l'a poussée à mettre volontairement lin à ̂  '9 

En l'absence de papiers pouvant indiquer son i f 
son cadavre a été envoyé à la Morgue pour v ôi nlil,i > 
posé. y Ure ex, 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). - On nous transmet do i 

dres le récit suivant sur un cas de mort très sineuli* 8 ' 
sé par le seul sentiment de la peur : ^U-

CHRONiaUE 

PARIS, 3 JANVIER. 

le président du Sénat, premier présideut de la Cour 

de cassation, recevra le dimanche 6 janvier et les diman 

ches suivants. 

— M. Godillot a fondé, en 1846, le Bazar du Voyage, 

dans un vaste local de la maison du Pont-de-Fer, boule-

vard Poissonnière, qu'il a loué de M. Léopold Javal 

pour neuf ou dix-huit années, à sou choix, moyennant 

18,000 fr. par an, et où il a fait sur une grande échelle 

le commerce des articles de voyage, de chasse et de cam-

pement. 

M. Qodillot n'a accompli que la première période de 

son bail, et, en 1855, il a transporté son établissement 

au coin de la rue de la Paix et du boulevard des Capuci-

nes. Une société civile dite Société des constructions du 

Pont de Fer du boulevard Poissonnière, et qui a succédé 

à M. Javal dans la propriété de l'immeuble, a, aussitôt 

après le départ de M. Godillot, installé dans les mêmes 

lieux un établissement absolument semblable, vendant les 

mêmes articles, les exposant de la même manière, ayant 

emprunté jusqu'à l'uniforme des employés de la maison 

et ayant pris pour enseigne : Bazar général des Voya-

geurs. 
M. Godillot a vu dans ces faits une concurrence dé-

loyale, et a assigné devant le Tr.bunal de commerce M. 

Léopold Javal, M. Dupontis, gérant de !a société des con-

structions du pont de fer, et M. Truguet, directeur du 

nouvel établissement, pour leur faire faire défense de se 

servir à l'avenir du titre et de l'enseigne : Bazar général 

des Voyageurs ou de tout autre titre faisant confusion avec 

\s Bazar du Voyage, en 25,000 fr. de dommages-intérêts 

et en insertion du jugement dans dix journaux. 

Sur les plaidoiries de M' Dcleuze, agréé de M. Go-

dillot , et de M' Schayé , agréé des défendeurs , le 

Tribunal, présidé par M. Denière, a ordonné que, dans 

la huitaine de ce jour, la Société des constructions du 

boulevard Poissonnière serait tenue de supprimer l'en-

seigne apposée à la porto de son magasin sous le titre de 

Bazar général des Voyageurs, et l'a condamnée par 

corps à payer à M. Godillot la somme de 2,000 fr.; a or-

donné l'insertion des motifs et du dispositif du jugement 

dans quatre journaux aux frais de ladite société, qui a été 

en outre condamnée aux dépens. 

— M. le commandant Albert possède à Paris, avenue 

de Ségur, une propriété d'une certaine importance, se 

composant d'une maison à deux étages, entourée d'un 

jardin d'agrément de plus de quinze cents mètres de 

superficie; il a loué une propriété pour trois années à M. 

Wolfer, sans lui imposer l'interdiction do sous-louer. M. 

Wolfer a usé de la faculté que la loi lui donnait, il en a 

même abusé, au dire de M. Albert. Ainsi, le jardin a été 

loué à un jardinier qui, voulant y introduire une culture à 

sa façon, a détruit les plates- bandes ornées de (leurs de 

choix et entourées de buis, diminué la largeur dos allées, 

supprimé les parterres, bouleversé toutes ses dispositions, 

et transformé un jardin anglais en une pépinière; la plus 

belle pièce du rez -do-chaussée, un salon parqueté,, déco -

— Depuis quelque temps le Tribunal correctionnel est 

saisi de nombreux délits contre la morale publique, tous 

commis dans les mêmes circonstances, à l'aide de publi-

cation de livres ou d'images obscènes. On sait que ces pu-

blications sont d'autant plus dangereuses qu'elles s'adres-

sent plus particulièrement à la jeunesse ; les collèges, les 

pensions en sont infestés, et toutes les sévérités de la jus-

tice ne peuvent conjurer le mal. 

Aujourd'hui encore, un fabricant de raquettes, le sieur 

Pierre-Augustin Thibaut, à qui la spécialité de son com-

merce donne une entrée facile dans les maisons d'éduca-

tion, a comparu devant le Tribunal, sous la double pré-

vention d'outrage à la morale publique et de vente do gra-

vures et d'emblèmes sans autorisation, infractions à l'ar-

ticle 1" de la loi du 17 mai 1819 et 22 du décret organi-

que du 17 février 1852. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a condamné le sieur Thibaut à une année 

d'emprisonnement et 500 francs d'amende. 

— Il n'y a pas de roses sans épines. Rose Boucher 

n'est pas faite pour donner un démenti au proverbe. L'es-

croquerie, l'abus de confiance, le vol forment autour de 

celte fraîche et charmante Rose une triste couronne d'é-
pines. 

C'est dans une église que Rose a commis le délit d'es-

croquerie. Rose y était agenouillée, et par sa tenue dé-

cente, sa ferveur, ne tardait pas à attirer l'attention d'une 

bonne veuve. A la seconde entrevue, la confiance était 

déjà établie entre les deux femmes. Rose contait sa petite 

histoire : elle était orpheline, elle avait été placée dans 

un couvent ; mais comme sa pension n'était plus payée, 

elle avait dû quitter le couvent et cherchait d'honnêtes 

moyens d'existence. La veuve ouvrit sa maison et sa 

bourse à la jeune fille, qui usa largement des deux. Pen-

dant un mois elle ne manqua pas un repas, et chaque 

jour amenait une nouvelle demande d'argent. Tantôt 

Bose avait besoin d'un voile, car sa modestie était alar-

mée des regards qu'on lui adressait quand elle se rendait 

à l'église;, une autre fois c'était d'un livre de messe, d'un 

chapelet, d'une croix bénie, d'un cœur de ia Vierge, d'un 

scapulaire. Quelques objets mondains se mêlaient à ces 

demandes pieuses : c'étaient des bottines, des bas, des 

cols brodés, des manches, des ganls. Le total de ces dé-

penses se montait à une centaine de francs quand un beau 

jour où la bonne veuve croyait retrouver sa gentille pro-

tégée à l'église, elle l'aperçut dans un fiacre, le voile levé 

et à côté d'un jeune homme qui n'appartenait pas à la 

fabrique. 

C'est encore dans une église que Rose a commis son 

second délit, l'abus de confiance. Encore cette fois, Bose 

avait capté la confiance d'une dame riche. Plusieurs fois 

on s'était trouvé côte à côte devant l'autel, on avait 

échangé des saluts imperceptibles, de modestes sourires. 

Un jour de grande cérémonie, où la foule était considé-

rable et où chacun s'approchait du bénitier avant de sor-

tir, la grande dame, embarrassée de son livre de messe, 

le remet à Bose, se penche vers le bénitier, se retourne 

et croit rêver en n'apercevant plus la jeune fille. Le livre 

de messe, à fermoir de vermeil, relie en velours, était 

magnifique ; il avait coûté 80 francs. 

Le vol est tout bonnement celui de la montre du jeune 

homme rencontré en fiacre avec Bose par la bonne veuve. 

Ce dernier chef do prévention seulement a été établi 

pour le Tribunal, la reconnaissance de l'engagement do 

la montre ayant été trouvée au domicile de la prévenue. 

peur 

Un jeune garçon, Henri Harrisson, dont la famiii 

, près d'York, était enjployé chez M s su 

procureur, en qualité de petit clerc. Pendant toute U D > 
" llmni» ;i j - '"JOur. 

bile Fulford, 

née de jeudi dernier, il avait paru plein de santé 

seulement vers quatre heures de l'après-midi qu'il 

gnit à son patron d'un malaise qu'il éprouvait. M 

se disposait a revenir avec lui à Fulford, mais ava >U| lt° ri 

marqué la pâleur de l'enfant, il lui fit quelques qu!.,'
re

" 

pour connaître la cause et la nature de son mal et i 8 

prit de lui qu'il s'était légèrement coupé en io'imni ^ 

M. Sutton fit appeler de suite un son canit 

Suit, 

antr, 

lues^ 
. et i 

Juuatit ave
c 

de M. Davison, droguiste,' et, comme Harrisson ven?"!!
8 

tomber en faiblesse, le commis lui lit prendre un r \-
qui lui rendit ses sens. c°rejjj 

Oa requit alors l'assistance de M. Allen, chiruro 

qui, après avoir examiné l'enfant, constata qu'il J > 
la poitrine une légère égratignure par laquelle s'étai" * 

écoulées une ou deux gouttes de sang. Le docteu T 
clara que cette blessure n'était rien par elle-même 
que l'enfant paraissait travaillé par un sentiment T" 
prononcé de terreur. Il pensa donc qu'il pouvait fort 

- parents. Cependant M. Suit,
01

* 

squel il monta avec son clerc, M 

se rendre à pied chez ses parents. Cependant M. Sutton fil 
venir un cab dans lequel il monta aveo mn .i^ _ ?! 
conduisit ainsi chez lui 

Qu'on juge de son étonnement en voyant, deux heur* 

après, accourir chez lui le père de l'enfant pour lui sT 
noncer que celui-ci venait de mourir. Il paraît que lefré 

de ce pauvre garçon, qui était aussi clerc chez M. StiUon* 

est mort il y a deux mois d'une hémorragie, à la suite d 

l'extractiou d'une dent, et que cet événement avait f > 

sur Henri une telle impression qu'il répétait souvent qu'il 

mourrait quelque jour d'une manière semblable. 

On suppose donc qu'à la suite de l'égralignure qu'il 

s'est faite accidentellement jeudi dernier, il aura été saisi 
en voyant son sang, d'une terreur insurmontable qui en 

agissant sur le système nerveux, lui a porté un coup dont 

il n'a pu revenir. 

Une enquête a eu lieu devant le coroner Wood, et le 

jury a rapporté un verdict ainsi conçu : « Mort de ter-

reur. » 

Bourse de Parla du 3 Janvier 1S56. 

S o/o | 

4 1/* j 

A.u comptant, D" 
Fin courant, — 

Au comptant, P" 
Fin courant, — 

o. 

63 50.— Hausse » 20 c. 

61 85.— Sans changera. 

91 50.— Sans changera. 
91 75.— Hausse » 73 c. 

 J 

AU COMPTAK1. 

— On ne danse plus, disent nos grands papas, qui se 

rappellent l'entrechat, ie jeté-battu et autres pas dans 

lesquels ils déployaient si bien leur grâce et la vigueur 

de leur jarret. Hélas! ce n'est que trop vrai. Mais si la 

gavotte et le menuet ont disparu de nos mœurs, il est une 

danse qui est restée plus vivace que jamais, c'est celle de 

l'anse du panier, danse prohibée tout aussi bien que 1 

tulipe orageuse, et justiciable comme celle-ci de la police 

correctionnelle. 

Malheureusement la surveillance est moins facile à 

exercer à l'égard de la première, qui s'exécute entre les 

quatre murs d'une cuisine, qu'à l'égard de la chorégra-

phie échevelée des bals publics, qui a surtout besoin de 

spectateurs ; aussi voil-on plus souvent, sur le banc des 

prévenus, des Pomaré et. des Brididi pour outrage à la 

morale publique, que des cuisinières pour abus de con-

fiance. 

En voici une, cependant, la fille Rallier, attachée au 

service d'un marchand de jouets d'enfants du passage du 

Saumon, eu qualité de cuisinière, aux gages de 20 IV. 

par mois; elle faisait danser l'ause au point de s'en l'aire 

60, et ces petits profils lui semblaient si naturels, si lé-
gitimes, que c'est elle-même qui les a révélés dans les 

circonstances suivantes. 

Uu jour, ddsirant donner de ses nouvelles à son futur 

mari, présentement au service, sous les murs de Sébas-

topol, elle prie la demoiselle de magasin du marchand de 

jouets d'enfants, son patron, de vouloir bien lui faire une 

lettre pour le soldat de Crimée. La demoiselle y cousent; 

elle mei, comme on dit, la main à la plume, et écrit sous 

la dictée de la cuisinière. 

Arrivée à ce passage : « Je te dirai que j'ai une bonne 

place, vu qu'avec les pelits profits, je me fais 60 fr. par 

mois » la demoiselle fuit une exclamation : « Com-

ment ! 60 francs ; vous en gagnez 20. » 

Bref, le patron fut instruit et renvoya sa cuisinière. Si 

celle-ci se fût retirée purement et simplement, elle ne 

comparaîtrait pas aujourd'hui devant le Tribunal; mais, 

ainsi que nous l'avons dit, ce qu'elle appelle ses petits 

profits lui semblait une chose si naturelle qu'elle lit citer 
son maîtro chez ie juge de paix. 

C'est alors que celui-ci, outré, porta plainte contre elle. 

Entre autres fournitures comptées en trop, on remarque 

le pain; la prévenue portait sur son livre de cuisine six 
kilos de pain par jour au lieu de trois. 

Le Tribunal l'a condamnée à un mois de prison. 

— Hier matin avant le jour, le caporal Orvieto, du 51' 

régiment de ligne, 3* bataillon 1" compagnie, se trouvant 

de garde au poste du quai Valmy, fut mis en éveil par uu 

bruit semblable à celui de la chute d'un corps dans le ca-

nal, et il se dirigea aussitôt vers l'endroit où la chutefpa-

raissait avoir eu lieu. Il suivit U berge du canal en 

examinant attentivement l'intérieur, et après avoir fait une 

cinquantaine de pas, il put voir, malgré l'obscurité de la 

nuit, un corps humain qui, après avoir été à la surface do 

l oau, aliait disparaître de nouveau ; il se précipita iminé-

uiatement uu secours do l 'individu qu'il venait d'aperce-

voir; il parvint à le saisir et à le porter à demi-evanoui à 

sun poste, où les secours empresses (pu lui furent prodi-

gues ne lardèrent pas à lui rendre l'entier usage du senti-

nient. Le submergé était un nommé R .., âgé de 32 ans ; 

il déclara que, s étant enivré la veille, il n'avait pas osé 
rentrer à son domicile dans la crainte do justes reproches, 

et qu après avoir erré pendant yne partie do la nuit, el 

indigné lui-même de sa conduite, iU 'otait jeté volontai-

3 0[0 j. 22 juin.... 
Dito, l"Etnp. 1855. 
Dito, 2- Emp. 1858. 
4 0|0 j. 22 sept.. . 
4 l|i 1823 
4 1|2 1852 

63 50 
63 20 
64 23 

91 50 

92 — 
Dito, 1" Emp. 1855. 
Dito, 2= Emp. 1835. 
Act. de la Banque.. 3170 
Crédit foncier 525 

Crédit mobilier ... 1305 
Comptoir natioual. . 610 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. — 
Piémont, 1850 950 

— 01)1.1853 — 
Rome, 5 0p0 82 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . — — 
— 50 millions.. . . — -
— 60 millions 390 -

Rente de la Ville.. ., — — 
j Obligat. de la Seine., — -
j Caisse hypothécaire. 
| Palaisdelïndustrie. 68 "S 
| Quatre canaux , 
| Canal de Bourgogne. — -
j VALEURS DIVERSES. 

| H.-Foum. de Moue. 
| Mines de la Loire. . . 
j Tissus de lin MaberJi 
j Lin Cohin 
| Omnibus (n. act.) 

Turquie, Emp. 1834. — — | Docks Napolfon 185 -

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 

4 1|2 0[0 
4 1|2 0[0 (Emprunt). 

i" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Coun, 

63~50 63 90 03 50 63 85 

91 70 91 75 m 70 91 T5 

CHEMINS DE FZa COTES AO PAROLE*-

Paris à Orléans.. . . 1120 — 
Nord 89 1 — 
Est "«72 50 
Paris à Lyon 1127 30 
Lyon à la Méditerr. . 1243 — 
Lyon à Genève 682 50 
Ouest 750 — 
Midi 690 — 
Grand -Central 575 — 

Montluçou à Moulins, 
bordeaux à la Teste. 
St-RambcrtàGrenob. 

Ardennes 
Graissessacà Iîéziers. 

Paris à Sceaux 
Autrichiens 
Sarde, Victor-Entm. 

Central -Suisse 

310-

725 ■ 
315' 

. Tisse-

iri Hof 
afflue»" 

ODÉON. — La Florentine, admirablement joues par . 
rant, M"" s Thuillier, Toscan, et la jolie comédie u'Ilcnn . 

nier et J. K»lm, Peintres et Bourgeois, attirent une ; 

considérable. Ce soir, ces, deux charmants ouvrages. 

— Au Théâtre-Lyrique, le Solitaire, de M. Carafa, jo^f 

MM. Bauohe, Florenza, M"'" Peuneiira et Girard. — lr" 
cessaninient les débuts de M"' Pouilley. 

— Ce soir, au théâtre impérial du Cirque , dcrni«j* ^ 

préseiilaion du Donjon do Vinceniies. Demai» ^'"L'ibis, 
présentation offerte il l'armé.; d'Orient, pour la prerm ^ 
Marianne ou la Vivandière de la 32" demi-brigade. W , 

nest, M m" Lacressonnière, Persou, remplirent les pn 

rôles. ^ 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi, 5 j anv,

i

er j
)a

[
S
 ; 

lieu le 4« bal de la saison; l'entrain el la gaue de eu ^ ̂  
avaient attiré samedi dernier une foule immense, l o 
chalu bal, Strauss nous promet de nouvelles vaUes e 

kes entièrement inédites. Avis aux retardataires. 

SPECTACLES DU 4 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
FRANÇAIS. — La Joconde. 
0PI5 RA-COMIQ.UK. — llaydéo. 

I TALIENS. — 

OuÉOR. — Peintres et Bourgeois, la Florentine. 
TiiÉATRK-LvniQiiK. - Lllat.it de Noces, les l.avandu-r™ 

VAUDEVILLB . - Lo Fils de M. Godard, le Gamin ae 
VARIÉTÉS. — Lo Royaume du Calembour. ,

u
_ 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoise.), le * el 'M ,

i
f
(lt

1:
(
,

DO
is)'. 

PALAIS- ROYAL . - Avuit pris fimme, le sir de Franc 
PORTE-SAINT- M ARTIN.— La Boulangère a des euu. 

AMBIGU. — César R.trgia. 
GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. vincen»«s ' 
THÉÂTRE IMP<RIAL DU CIRQUE . - Le Donjon de ̂

 eule
,

£ 
FOLIES . - L«s Petites Dauaïdes, Un Scandale, *«ar 

DÉLASSBMENS.— Relâche. .
 vre

 S. Y' 
L UXEMBOURG . - Voyage de Nanette, I lôlel du w^

n
'
foB

c* 
FOLIES-NOUVELLES . —Le Cheyrier blanc, »no " 
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Ventes mobilière». 

cH iIBRES ETSDDKJ^ NOTAIRES. 

ïONDS D JARCHAND DE BL\I\CS 
1 V

 .r tdiodicaiion, en l'étude et par le minis-
^"V» M- Halphen, nota>reà Paris, 68 rue de la 

d i d'An un, le lundi 14 janvier 1856, a une 

l'eurt! ' fonds de commerce de MABCHAK» 
D

, «|!AW€» exploité à Pari», rue du Petit-
1»*- " . ensemble la clientèle et 1 achalandage 
,J,r

 Pendant le matériel industriel estimé, dans 
c " .«ire 3.132 fr. servant à son exploitation 
1,A

!dro t au l'ail des lieux où il s'exploite. L'ad-
eul . i ..aniira Us ninrnhnndisns a (lin ?

l
!®J,$re devra prendre les marchandises à dire 

Ï?$£à prix, outre les charges : 2,500 fr. 

fa
\M

SSî^scal, place de la Bourse, 4, synlic de 
, r iiHte des siuurs Carnet et Travert; '•^Ê'iwdifli 'HAI-PMM. (3284) 

F0I\DS DE MARCHAND DE VINS 
Vente par adjudication,, en l'étude et par le mi-

nistère de H* Halphen, notaire à Paris, 68, rue de 
la Chaussée- d'Antin, le |lundi 14 janvier 1856, à 
midi, 

D'un fonds de commerce do 1HARCIIAND 
DE VINS exploité à Paris, quai Saint-Paul, 4; 
ejscmble la clientèle et l'achalandage en dépen-
dant, le matériel industriel servant à son exploi-
tation et le droit au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix, outre les charges, 130 fr. 
S'adresser : 

1° A M" Pascal, place de la Bourse, i, syndic de 
la faillite du sieur Château;-

2* Et audit M' HALPHEN. (5285) 

m G 1 
DE 

Les gérants préviennent les porteurs d'actions 
dont les numéros suivent que, faute par eux d'o-
pérer immédiatement les versements en relard, 
lesdites actions seront, quinze jours après la pré-

sente publication, vendues a la Bourse de Paris 
par le ministère de M. Morcau, agent de change. 
— Cette vente sera faite aux risques et périls des 
porteurs, conformément à l'article 10 des statuts. 

Paris, 3 janvier 1836. 

DAVID, LE COSTÉ, COLLAS et C'. 

233 actions à deux versements : 
N"* 1708 à 1727. — N" s 1738 à 1742. 
N°" 2766, 2767. — N° 5 2769 à 2783. 

N° s 2794, 2800 à 280-1. — N° s 3138 à 3147. 
N 0 " 3322 à 3411. — N°s 3429 à 3511. 

27 actions à trois versements : 
N°8 3312 à 3321, — N»* 3412 à 3428. 

(14886) 

COMPAGNIE DES 

DE PLOMB A,lGïïTrRE ZISC 
ME MENTEIN ET DE SAlWE-bAHlf. 

MM. les gérants de la compagnie des Mines 
de plomb argentifère el de zinc de 
Meuteln et de MuintXary ont l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires qu'aux termes 
de l'article 32 des statuts, l'assemblée générale an-
nuelle des actionnaires aura lieu au siège de la 
société, rue Laffitte, 23, le lundi 21 janvier 1856, 
à trois heures de l'après-midi. 

Suivant les articles 27 et 29 des statuts, pour 
avoir droit d'ussister à celte assemblée il faut être 
porteur de vingt actions et les avoir déposées au 
moins trois jours avant le jour de la réunion, au 
siég ■•■ do la société. 

(14888) Messieurs DE EZPELETA frères et C 

AVIS. 
MM. les créanciers de la faillite du sieur Henri 

René Paul Hus, lampiste, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 122, en union, qui 
n'ont pas produit leurs lities, sont invités à les 
remettre, dans le dé^ai de huit jours, à M. Bour 
bon, rue Richêr, 39, syndic de ladite faillite. 

Faute par les créanciers de produire dans le 
délai ci-dessus, ils ne pourront prendre part aux 
répartitions, (14889) 

\ IJA VlEEE DE VIENNE. 

DIDFC EN ÉCUME llinitr des manufactu-

I II h\S OE MEIt ET rVlUDHfi res d'Autriche. 

EXPOSITION PERMANENTE par I.onin «sftsclt , 

rue Basse-du Hempari, 8, boulevard des Capucines. 
Le succès extraord.ubtenn en ce genre par les fabriq. 
viennoises à l'Exposit. univ. m'a décidé d'établir à 
Paris un dépôt des meilleurs de ces articles. L'atten-
tion si bitnveill.de l'EmpereurAcs acquisitions qu'il 
a faites, ainsi que le nombre des récornp. décernées 
aux fabr. de Vienne, me font un devoir de mainte-
nir leur réputat. Etrennes dittina. et de bon goût,' 

(14830)* 

Li Copahlne Meitc ̂ ^■^^p^. 
approuvée par l'Académie de Médecine' 

. "est si ictiTr qu'une seule Boite, en moyenne^ 
guérit les maladies.... et pertes blanches sans nausées' 

ni coliques, népnl nén„ ph. des Panoramas, r. Monlmartre.iS 1. 

Exiger toujours le Cachet et la signature G. Jozuu. 

(14887)* 

E.» publication légale des Actes d« Société e»t obligatoire dan» la «ASBfïE DES TBIBCJNAUX, EH D»t»IT et le JOURNAL CiÉNÉRAI, D'AFFICHE». 
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 AUTORITÉ DE JUSTICE. 

.luMfll dos Commissaires-Pri-
ÏA 1 V

f
ur».r»e«o8siai ,6. 

te 4 janvier. 

porte-
..manteau, etc. 

chaises, 
(3500) 

» 

k Paris, rue de Provence, 7<s. 
A Le 4 janvier. 

■s<iant en pendule, commo-
^«7bS5re.%tc. (»oi) 

«.'la commune de Balignolles, rue 

le 4 janvier, 

r, ,ui«tant en comptoirs, étoffes, 
commode, ete, (350*) 

- , ta BIÏCO de Halignolles-Mon-
sur v ceaux. 

Lo 4 janvier 

Consistant en comptoirs, fclaccs, 

p,ndal««,e''«»"'
el0

' ^ 
.ai'hOlel .le» CommUsaires-Pn-

,eur«,rueRossini,«. 

Le 5 janvier. 
Consistant en chaises, fauteui s, 

canapés, tables, etc. (3504) 

Consistant en tables, chiffonnier, 

tttiwole, armoire, etc. (3505) 

Consistant en balanciers, enclu-

mes, étaui, établis, etc. (3506) 

Consistant en tables , chaise», 
flambeaux, linge, etc. (3507; 

Consistant en comptoirs, glaces, 

banquettes, labiés, eic. (3508) 

Consistant en bureau, pendules, 

tables, lampe», etc. (3509) 

Consistant en table en acajou, 
canapé, chaises, etc. . (35io) 

Consistant en chaise», guéridon, 
tables, lampes, etc. (3sn) 

Consistant en draps, torchons, 

serviettes, nappes, etc. (5513.) 

Consistant en table ovale en aca-
jou, armoire à glace, etc. (3513) 

HOStiÉTÉW. 

Le secrétaire général, 

Signé : BoUCAUT. 

(Suit la teneur des statuts.) 

NAPOLEON, 

Par la grâce de Dieu et la vo-

lonté nationale, Empereur des Fran-

çais ; 

A tous présents et à venir, salut : 

** Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etal au département de 

' l'agrieiitiure, du commerce et, des 

travaux publics ; 

Vu le traité intervenu le vingt-

trois juillet mil huit cent cinquan-

te-cinq, conformément au vote émis 

par la commission municipale le 

vingt juillet précédent, entre la 

ville de Paris, d'une part, les sieurs 

Emile et Isaac PEBE1RE et les re-

présentons des compagnies chargées 

de l'éclairage dans Paris, d 'autre 

part, pour la concession pendant 

cinquante ans, à partir du premier 

janvier mil huit cent cinquante-six, 

de l'éclairage et du chauffage au 

gaz dans cette ville , aux clauses et 

conditions énoncées dans le dit 

traité ; 

Vu notre décret du vingt-cinq 

juillet mil huit cent cinquante-cinq, 

approbatif de ce traité ; 

Vu les articles vingt-neuf à tren-

te-sept, quarante et quarante-cinq 

dit Code de commerce ; 

Notre conseil d'Etat entendu. 

Avons décrété et décrétons ce qui 
suit : 

Article 1". La société anonyme 

formée à Paris sous la dénomination 

(ieCompagm'e parisienne d 'éclairage 
et de chauffage par le gaz, est au-

torisée. 

Sont approuvés les slatuts de la 

dite société, tels qu'ils sont conte-

nus dans l'acte passé le dix-neuf dé-

cembre mil huit cent cinquante -

cinq, devant Mc Mocquard et M" La-

vocat, notaires à Paris, lequel acte 

restera annexé au présent décret. 

Art. 2. La présente autorisation 

pourra être révoquée en cas de vio-

lation uu de non exécution des sla-

tats approuvés, sans préjudice des 
droits des tiers. 

%,Art. 3. Il est établi près de la so-

ciété un commissaire qui sera chargé 

d exercer-une surveillance spéciale 

sur l 'ensemble des opérations de la 
société et de veiller à l'exécution de 
»s* statuts. 

Ce commissaire sera nommé par 

"?tre ministre secrétaire d 'Etat au 

°
c
|artement de l'agriculture, du 

*f«<we et des travaux publics, 

m axera son traitement , lequel 
cr

» a la charge de la compagnie. 

r»ml !
 4

' société sera tenue de 

Ira» i '
 l0U3 les 9ix mois

> »n ex-
mini -r 6,on éui Ue

 situation au Kl^ 'Vieulture.du com-
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COMPAGNIE PAIUSIENNE U ÉCLAI-

RAGE ET DE CHAUFFAGE PAR 

LE GAZ . 

Et le 10 décembre 1855, 

Par devant M" Mocquard et Mc 

Lavocat, son collègue, notaires à 

Paris, soussignés, 

Ont comparu : 

1"M. Emile PEltEIRE, président 

du conseil d'administration de la 

Compagnie des chemins de fer du 

Midi et du canal latéral de la Ga-

ronne , demeurant à Paris , rue 

d'Amsterdam, 5 ; 

2" M. Isaac PERE1RE, président 

du conseil d'administration de la 

société générale de Crédit mobilier, 

demeurant à Paris, rue d'Amster-

dam, 5; 

3» M. Louis-César-Auguste MAR-

GUER1TTE, propriétaire, demeu-

rantà Paris, rue Saint-Georges, 1, 

4" Et M. Vincent DUBOCHET, 

propriétaire , demeurant à Paris, 

rue du Faub.-Poissonnière, 175, 

Agissant tous quatre en vertu des 

pouvoirs qui leur ont été conférés, 

aux termes de l'acte reçu par les 

notaires à Paris, soussignés, les 28, 

30 novembre el 4 décembre 1855, 

dont la minute précède, h l'effet de 

poursuivre l'approbation,par le gou 

verneraent, des statuts de la société 

anonyme dite: Compagnie parisien 

ne d'éclairage et de chauffage par 

le gaz, 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 

Aux termes de Tacte sus-énoncé 

des 28 et 30 novembre et 4 décem-

bre 1855. 

MM. Emile et Isaac Pereire, com 

parants. 

M. Margueritte, comparant. 

Ayant agi tant en son nom per-

sonnel qu'au nom el comme seul 

gérant de la société d'éclairage par 

le gaz, dont le siège est à Paris, rue 

Saint-Georges, 1, connue sous la 

raison sociale Louis MARGUERIT-

TE et C% et constituée par acte 

passé devant M* f'orqueray, qui en 

a conservé la minute, et l'un de ses 

collègues, notaires à Paris, les 4 et 

8 août 1821, enregistré et publié 

conformément à la loi ; 

Laquelle société, connue, lors de 

sa constitution, sous la raison sociale 

MANBV, HENRY, W1LSON et C«, 

a depuis existé 1° sous la raison so-

ciale MANBY, WILS0N et C" par 

suite de ta démission que M. Henry 

a donnée de ses fonctions de gé-

rant, aux termes d'un acle'sous si-

gnature privée du 30 août 1827, 

approuvé par délibération des gé-

rants et des actionnaires de la so-

ciété, du même jour,' le tout enre-

gistré et publié conformément à la 

loi et déposé pour minute à M>Bcau-

denom de Lamaze, notaire à Paris, 

le 20 novembre 1832; 2" sous la 

raison sociale MANBY, MARGUE-

RITTE et C'% par suite du décès 

de M. Wilson, aux termes d'un acte 

sous signature privée en date à Ry-

de, île de Wight (Angleterre), le 10 

septembre 1840, enregistré et dépo-

sé pour minute à M« Petineau, ie 13 

septembre 1849, par lequel M.Man-

by a accepté M. Margueritte comme 

gérant de la société, laquelle nomi-

nation a été continuée par une as-

semblée générale des actionnaires 
en date du 4 octobre 1840, enre-

istrée et déposée pour minute au-

dit M e Petineau, le 13 octobre de la 

même année; et est actuellement 

connue sous la raison sociale Louis 

MARGUERITTE et O , avec M. 

Margueritte comme seul gérant, par 

suite de la démission donnée par 

M. Manby de ses fonctions de gé-

rant, aux termes d'un acte reçu par 

M" Lentaigne, notaire à Paris, le 

13 janvier 1854, enregistré et pu-

blié conformément à ia loi. 

M. Margueritte spécialement au-

torisé à l'effet duit acte, aux termes 

l'une délibération des actionnaires 

le ladite société, réunis en assem-

blée générale, en date du 13 août 

825 ; extrait de laquelle délibéra-

tion, délivré par mondil sieur Mar-

(Ueritte, sur feuille, de timbre à 70 

portant cette mention : Enregis-

ré à Paris, 2" bureau, ie S décent-

>re 1855, f° 80, r», case 6, reçu 

deux francs, double décime, qua-

rante centimes (signé Monnot), esl 

demeuré annexé à la minute de, 

l'acte des 28, 30 novembre et 4 dé-

cembre 1855, après avoir été de M 

Margueritte certifié sincère et véri-

table et revêtu d'une mention d'an-

nexé par les notaires ; 

M. Thomas BRUN TON, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Neuve-

des-Mathurins, 47 ; 

Ayant agi tant en son nom per-

sonnel qu'au nom et comme man-

dataire de Monsieur Jean-Raphaël 

BLEl'ART, propriétaire, demeurant 

à Paris, rue du Ho'lder, 9. 

M. Alphonse-Casimir PIETÉ 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Blanche, 39 ; 

M. Aiigiistin-Marie-François LO-

VER. propriétaire, demeurant à Pa-

ris, rue dé la Chausaée-d'Aotin, 20 

• M. iieorge ABHESOH, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue deBa-

hylone, 57 ; 

MM. Bleu^rt, BMinton, Pillé, Lo-
yer el Abreseh, ayant agi au nom 

comme seuls gérants de la Bociété 

en commandite par actions actuelle 

ment connue sous la uénomlnallo 

de Compagnie française d'éclairag 

par le gaz et la raisonsocialeBRl'N 

TON, PI LTE etC". établie il Paris 

rue du Faubourg - Poissonnière 

129; 

Laquelle société, originairement 

constituée par acte passé devant M" 

Preschez aîné et son collègue, no-

taires à Paris, le 10 septembre 1855, 

enregistré et publié conformément 

à la loi, sous la raison sociale Lar-

ricu, Brunton, Pillé, Pauwels et 

C», a depuis existé sous la raison 

sociale Larrieu, Brunton, Pillé et 

C*. aux termes d'une délibération 

des gérants de ladite société, en 

dat.edu 24 mars 1841 , publiée et 

déposée audit M* Preschez, nolaire 

à Paris, suivant acte reçu par lui et 

l'un de ses collègues, le 10 avili de 

la même année, et, est actuellement, 

établie sous la raison sociale Brun-

ton, Pilté et C', aux termes d'une 

délibération des gérants de ladite 

société, en date du 28 juillet 1848, 

publiée conformément à la loi et dé-

posée pour minute avec les pièces 

constatant la publication à Si" La-

vocat, l'un des notaires à Paris, 

soussignés, suivant acte reçu par 

lui et l'un de ses collègues, le 7 

novembre 1848 ; * 

MM. Bleuart, Brunton, Pilté, Lo-

yer et Abreseh, nommés à ladite 
qualité de gérants,- savoir : 

Les trois premiers par l'acte cons-

titutif même de lasociété; M. Loyer, 

par une délibération des gérants, en 

date du 9 décembre 1842, déposée 

audit M« Preschez aîné, le 14 du 

même mois ; 

Et M. Abreseh, par une autre dé-

libération des gérants.en date du 18 

mars 1853, déposée audit M« Lavo-

cat, le 22 du même mois ; 

MM. Bleuart, Brunton, Pilté, Lo-

yer et Abreseh, spécialement auto-

risés à l'effet dudit acte, aux termes 

d'une délibération de l'assemblée 

générale des actionnaires de ladite 

société, en date du 31 août 1855 ; de 

laquelle délibération, extrait délivré 

par les gérants, enregistré à Paris, 

2" bureau, le 22 septembre 1855, f" 

60, r-, case 5, reçu deux francs 

double décime quarante centimes 

(signé) Monnot, est de.neuré joint à 

la iniuute d'un acte contenant les 

statuts primitifs de la Compagnie 

parisienne d'éclairage et de chauf-

fage par le gaz, reçu par les notai-

res à Paris soussignés, les 7, 8, 10, 

11, 12, 13 et 19 septembre dernier, 

après avoir été, de MM. Bleuart, 

Brunton, Pillé, Loyer et Abreseh, 

certifié sincère et véritable, et revêtu 

d'une mention d'annexé par les no-

taires à Paris soussienés ; 

M. Vincent DUBOCHET, com-
parant, 

Ayant agi au nom et comme 

seul gérant de la société connue 

sous la dénomination de Compa-

gnie parisienne d'éclairage par le 

gaz, et sous la raison sociale Uu— 

rochet et C', dont le siège est éta-

bli à Paris, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 175 ; 

Ladite société, constituée sous la 

raison sociale Dubochet, Pauwels 

et C", suivant acte passé devant M" 

Preschez aiué, qui en a conservé 

"a, minute, et l'un de ses collègues, 

notaires à Paris, le i" août 1837, 

enregistré et publié conformément 

'a loi, et existant actuellement, 

a raison sociale Dubochet et C' , 

avec M. Dubochet comme seul gé-

rant, aux termes d'une délibéra-

ion des actionnaires réunis en as-

semblée générale extraordinaire, le 

8 novembre 1853, enregistrée el pu. 
bliée conformément à la loi ; 

Une copie de laquelle délibéra-

tion, avec les pièces en constatant 

a publication, a été déposée pour 

minute audit M c Lavocat, l'un des 

lotaires à Paris soussignés, suivant 

acte passé devant lui, qui en a gar-

de la minute, et M" Dufour, sou col-

lègue, le 9 décembre 1853 ; 

M, Dubochet, spécialement aiifori-

à l'effet dudit acte, aux lermes'de 

deux délibérations des actionnaires 

de ladite société, réunis en assem-

conformément à la loi, ainsi que 

MM. Lacarrière et Hervé le décla-

rent ; 

MM. lacarrière et Hervé, spécia-

lement autorisés à l'effet dudit ac-

te, 1° aux termes d'une délibéra-

tion des actionnaires de lasociété 

réunis en assemblée générale le 25 

avril 1854, enregistrée et publiée con-

formément à la loi et d-'posce pour 

minute aulit M 0 Roqueberl, le 8 mai 

1854, dont une expédition est de-

meurée annexée à l'acte sus-énon-

cé des 28, 30 novembre et 4 dé-

cembre 1855 ; 2° aux termes d'une 

délibération des actionnaires de la-

dite société, réunis en assemblée 

générale le 14 août 1855, delaquelle 

délibération extrait délivré par IL 

Lacarrière, sur une feuille de tim-

bre à 1 fr. 25 c, portmt celte men-

tion : Enregistré à Paris, 2" bureau, 

le 22 septembre 1855, f» 00, r», ca-

se 7, reçu deux francs, double dé-

cime, quarante centimes ( signé ) 

Monnot, est demeuré annexé à la 

minute de l'acte des 7, 8, 10, 11, 12, 

13 et 19 septembre 1855, après a-

voir été, de MM. Lacarrière et Her-

vé, certifié sinère et véritable, et re-

vêtu d'une mention d'annexé par 

les notaires à Paris soussignés ; 

M. Romain-Hippolyte PAYN, pro-

priétaire, demeurant à Belleville 

près Paris, rue St-Laurent, 52 ; 

M. Marie-Augusle RIBOT, pro-

priétaire, demeurant à Paris, ave-

nue d'Antin, 37 ; 

MM. Payn et Ribot ayant agi tous 

deux au nom et comme seuls gé 

rants de la société en nom collectif 

et en commandite pour l'éclairage 

par le gaz, connue sous la raison so-

ciale Payn et C% dont le siège est à 

Belleville, rue Saint-Laurent, 52 

Ladite société constituée par acte 

passé devant M" Royer, qui en a 

gardé la minute, et son collègue, 

notaires à Paris, le 22 avril 1836, 

sous la raison sociale Auguste Ri-

bot et Ce , et existant aujourd'hui 

times (signé) Monnot; et le fécond: 

Enregistré à Paris, 2 1"" bureau, le 

22 septembre 1855, f° 00, r», case 

9, îvçu deux francs double décime 

quarante centimes (signé) Monnot, 

sont demeurés annexés à la minute 

qui précède ci-dessus énoncée après 

avoir été certifiés sincères ei vérita-

bles, et revêtus d'une mention d'an-

nexé par les notaires à Paris soussi-

nés ; 

Après avoir exposé : 

Que MM. les préfets de la Seine 

et de police, agissant au nom de la 

ville de Paris, à ce autorisés par dé-

libération du conseil municipal en 

date du 20 juillet 1855, ont concédé 

pour une durée de cinquante an-

nées, à partir du 1 er janvier 1S5G, 

à MM. Emile et Isaac Pereire, à 

MM. Louis Margueritte et Cc , Brun-

ton, Pilté et C", Bubochet et C, 

Payn et C", Lacarrière et C°, Char-

les Gosselin et C% le droit exclusif 

de conserver et d'établir dans Paris 

des tuyaux pour la conduite du gaz 

d'éclairage et de chauffage, sous les 

voies publiques, conformément aux 

arrêtés de M. le préfet de la Seine et 

aux clauses, obligations et condi-

tions prescrites par le cahier des 

charges, approuvé par M. le préfet 

de police et les concessionnaires, et 

dont une copie écrite sur quatre 

feuilles de timbre à 1 fr. 25 c. est 

demeurée annexée à la minute de 

l'acte- sus-énoncé, reçu par les no-

taires à Paris soussignés les 7,8 

10, 11, 12, 13 et 19 septembre der-

nier, après avoir été certifiée véri-

table et signée par les concession-

naires, en présence des notaires 

soussignés, qui dessus ont fait men-

tion de l'annexe ; 

Que celle concession, autorisée 

comme il est dit ci-dessus, par déli-

bération du conseil municipal, a été 

approuvée par décret impérial en 

date du 25 juillet dernier; 

Qu'entre autres conditions, im-

posées aux concessionnaires, Parti 

sous la raison Payn et C% aux ter- i cle 6 stipule que, dans les deux 

mes d'un acte passé devant ledit] mois qui suivront l'homologation du 

M
c
 Royer, les 16, 17, 18, 19, 20, 21, f traité, les anciennes compagnies dc-

22, 23, 24, 25 et 26 mai 1838, lejvront réunir leurs exploitations et 

ainsi qu'il a été dit plus haut, sous j Paris soussignés 

tout enregistré et publié conformé. 

ment à la loi, ainsi que MM. Payn 

et Ribot le déclarent ; 

MM. Payn et Ribot, spécialesrent 

autorisés à l'effet dudit a«te, aux 

termes : 1° d'une délibération de 

l'assemblée générale des actionnai-

res en date du 22 août dernier, 

dont un extrait por-'ant cette 

mention : Enregistré a Paris, le 6 

septembre 1855 f°, 197, r°, cases 1 

à 6, reçu deux iranr-s quarante cen-

times (signé; illisiblement , est de-

meuré annexé à la minute de l'ac-

te ci-après énoncé ; 2° et d'un acte 

reçu par M e Gripon et son collèaue, 

notaires à Paris, les 22,-25, 27, 28, 

29, 30, 31 août dernier, et 1", 3, 4, 

5 et 6 septembre dernier, extraits 

duquel acte et de la délibération des 

actionnaires de la société Payn etCe , 

ci-dessus énoncée, délivrés par ledit 

M" Gripon, sont demeurés annexés à 

la minute de l'acte qui précède des 7, 

8, 10, 11, 12, 13 et 19 septembre 

1855, après avoir été revêtus d'une 

mention d'annexé par les notaires à 

déclarent que la rédaction des sta-

tuts de la société anonyme dont il 

' igit établis par l'acte ci devant 

énoncé, des 2S, 30 novembre et 4 

décembre 1855,doit être modifiée et 

arrêtée de la manière suivante ' 

TITRE PREMIER. 

CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ, 

SA DÉNOMINATION, SON SIÈGE, 

SA DURÉE. 

Article premier. 

Il est formé, entre tous les com-
parants et tous les propriétaires des par une MeprtéTé appartenant à la 

actions ou parts ci-après créées, une ''"e de Paris, et -d autre coté, à 
1 1 est, par le passage Rodier, et par 

M m " veuve Chiquet, MM. Lamy, 

font hache sur ladite usine, par la 

maison sise à Paris, rue de la Tour-

d' Auvergne, 30, appartenant à la 

société Louis Margueritte et C", par 

MM. Delaire, Fabignan, Mouchon-

net, les représentants Boulet, M. 

Mater, la maison sise à Paris, rue 

de la Tour-d'Auvergne, 40, appar-

tenant à la compagnie, et par un 

terrain rue de la Tour-d'Auvergne, 

appartenant personnellement à M. 

Margueritte; d'un côté, à l'ouest, 

blée générale au même jour 31 août 

1855, desquelles délibérations deux {poi"
-
 l'éclairage par le 

extraits délivrés par M. Dubochet, ! dénomination de Compa 

M. Charles GOSSELIN, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Ja-
cob, 30; 

M. Emile BR1SOU, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Caumar-
tin, 55 ; 

Ayant agi tous deux au nom et 

comme seuls gérants (au moyen de 

la démission Que M. Louis-Jean 

Gosse, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue Monlhabor, 11, a donnée 

de ses fonctions de gérant de ladite 

société aux tenues d'un acte sous 

signature privée, eu date du 10 fé-

vrier 1855, enregistré à Paris le 12 

février de la même année, parPotn-

mey, qui a perçu ouze cent deux 

francs vingt centimes , el publié 

conformément à la loi ;) de la socié-

té eu commandite et par actions 

gaz, sous la 

nie de 

ur une feuille de timbre à, 1 fr. 25 

..portant, le premier, celte men-

ion: Enregistré à Paris, 2 e bureuu, 

e S décembre 1S55, f» 80, r», case 

I, reçu deux francs, doubla décime, 

quarante centimes (signé) Monnot, 

et le second, celle mention: Enre-

gistré à Paris, 2= bureau, le 8 dé-

cembre 1855, f" 80, r», case 4,- reçu 

deux francs, double décime, qua-

rante centimes (signé.) Monnot, sont 

annexés à la minute de l'acte qui 

précède, des 28, 30 novembre et 4 

décembre 1855, après avoir été de 

M. Dubochet certifiés sincères et 

véritables, et revêtus d'une men ion 

d'annexé par les notaires à Paris 

soussignés ; 

M. François LACARRIERE, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 

Vendôme, C; 

M. Germain HERVÉ, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue de la 

Tour-du-Temple, 20 ; 

Ayant agi tous deux au nom el 

comme seuls gérants de la Société 

d éclairage par le gaz, connue sous 

la raison sociale Lacarrière el, C' 

dont, le siéuo est à Paris, rue de la 

Tour-du-Temple, 20, 

Ladite société, constituée suivant 

acte passé devant M" Poignant, qui 

en a gardé la minute, et ton col I f 

gue, notaires à Paris, le 20 mai 

1830, prorogée jusqu'au 1" novem-

bre 1 SOS, ainsi qu'il résulte d'un acte 

passé devant M" Roquelierl, qui en 

a gardé la minute, et sin collègue, 

notaires à Paris, les 7 et 8 avril 

l'Ouest, et sous la raison sociale 

Crjarles-Gosselin et C", dont le siège 

est à Paris, rue Jacob, 30 ; 

Ladite société consliluée primiti-

vement sous la même raison so-

ciale, par acte passé devant M° Ta-

bourier, qui en a gardé lu minute, 

et l'un de ses collègues, le 1" avril 

1843, et mo HÛée depuis par déli-

bération do l'assemblée générale 

des actionnaires de ladite compa-

gnie, en date du 15 décembre 1840,? 

dont une copie portant cette men-

tion : Enregistré à Neuilly, le 30 

décembre 1840, 1° 109, r°, cases 7 

à 9, et v°, cases 1 et 2, reçu cinq 

francs pour statuts, pouvoir deux 

francs, décime soixante-dix centi-

mes (signé) Moutonnier, a été dé-

posé pour minute à M" Lefort, no-

taire à Paris, suivant acte reçu par 

lui et l'un de ses collègues, les 31 

décembre et 5 janvier 1847 ; 

Le tout enregistré et publié con-

formément à la loi, ainsi que MM. 

Gosselin et Brisou le déclarent ; 
M. Brisou et M. Gosselin, spécia-

lement autorisés à l'effet dudit acte, 

aux terme» de deux délibérations de 

l'assemblée générale des actionnai-

res de ladite société, en date du 

même jour, 27 août 1855; 

Desquelles délibérations deux ex-

traits délivrés par MM. Ch. Gosses 

lin et Brisou, sur une feuille de linl-

bre à I fr. 25 c, portant ces men-

tions, le premier : Enregistré a Pa-

ris, 2" bureau, lo 22 septembre 

1855, f" (il), r», case 8, reçu deux 

fusionner leurs intérêts avec ceux 

t'.e JîM. Pereire, pour ne plus for 

Jjnér qu'une seule et même société 

'sous la forme anonyme 

Qu'au delà de dix pour cent d'un 

capital en actions de cinquante-

cinq millions de francs, les bénéfi-

ces que réalisera la société, seront, 

à partir du 1 er janvier 1872, parta-

gés par moitié entre- elle et la ville 
de Paris ; 

Qu'elle sera tenue de communi-

quer tous les ans aux Préfets de la 

Seine el de Police tous ses comptes, 

y compris ceux de fabrication; 

Qu'à défaut par les anciennes 

compagnies de se conformer à la 

condition "qui leur est faite de fu-

sionner leurs intérêts avec ceux de 

MM. Pereire, le traité sera consi-

déré comme non avenu ; 

Que néanmoins, dans ce cas, et 

à l'expiration du délai de deux mois, 

ci-dessus fixé, ledit traité sera main-

tenu en faveur et sur la demande 

d'un certain nombre de compa-

gnies, justifiant de la possession de 

moitié au moins de la puissance 

productive, du gaz et de moitié de la 

canalisation; 

Qu'à partir du 1"' janvier 1804, 

ces compagnies seront substituées 

aux compagnies dissidentes, dans 

les termes ducahier des charges de 

1846; 

Qu'à partir du 1" janvier 1850, 

et jusqu'au 31 décembre 1803, elles 

seront tenues de faire profiter,dans 

les périmètres des compagnies dis-

sidentes, la ville et les particuliers, 

de tous les avantages stipulés audit 

cahier de charges ; 

Qu'elles devront faire approuver 

par l'administration h-, mode a em-

ployer pour obtenir ce résultat ; 

Qu'après avoir établi, par des 

comptes, les droits relatifs des com-

pagnies, ils sont arrivés à fondre 

leurs intérêts en une seule et même 

société dans les mains de laquelle se 

trouvent réunis tous les . droits des 

sociétés anciennes, y compris ceux 

que plusieurs d'entre elles tiennent 

de divers traités d'éclairage passés 

avec certaines communes de la ban-

lieue, de Paris, et ceux des conces-

sionnaires ; 

Et voulant donner à la sociélé 

nouvelle pour l'exploitation de té-
éclairage el du chauffage par le gaz 

dans Paris et dans la banlieue la 

1852, le toul enregistré et publie francs double décime quarante cen 

forme de la société anonyme, d'a-

près la concession précitée et en 

exécution d'ailleurs de la condiliou 

imposée par celle concession, com-

me il vient d'être expliqué ; 

•Ont, d'un commun accord, arrêté 

les statuts île ladite société, sauf 

l'approbalion du gouvernement, fil 

sous l'article 52 desdils statuts, tous 

pouvoirs ont étédonnés à M M. Emi-

le et Isaac Pereire, Margiicrille el 

Dubochet, ou à l'un des deux délé-

gués par les trois autres, à l'ell'el 

de poursuivre l'approbation desdils 

statuts par le gouvernement, con-

sentir tous les changements qu'il 

exigerait, passer et signer lous ac-

tes à cet effet. 

Par suite de ce mandat, ces der-

niers ont. soumis à l'approbalion du 

youvernement les slatuts de ladile 

société. 

Aujourd'hui, MM. Emile el Isaai 

Pi 'reire, Margiioritle et Dubochet, 

agissant en vertu des pouvoirs qui 

leur ont. été conférés, ainsi qu'on 

vient de le voir, et voulant se con-

société anonyme ayant pour objet : 

1° L'exploitation de l'éclairage et 

du chauffage par le gaz de la ville 

de Paris, conformément aux dispo-

sitions du cahier des charges de la 

concession sus-énoncée faite à MM. 

Pereire et consorts , et dont copie 

est annexée à la minute de l'acte 

sus-énoncé des 7, 8, 10, 11, 12, 13, 

et 19 septembre dernier; 

2° L'exploitation de l'éclairage et 

du chauffage par le gaz des com-

munes de la banlieue de Paris. 

Art. 2. 

La société prend la dénomination 

de Compagnie Parisienne d'éclaira-

ge et de chauffage par le gaz 

Art. 3. 

La durée delà société sera la mê-

me que celle de la concession. 

En cas de prorogation ou de re-' 

nouvellement de la concession , la 

société pourra être prorogée par 

l'assemblée générale des actionnai-

res, comme il sera dit aux articles 

33 et 34 ci-après. 

Art. 4. 

Le siège et le domicile de la so-

ciété sont établis à Paris. 

TITRE IL 

APPORTS. 

Art. 5, 

Tous les comparants, ès-noms et 

qualités qu'ils agissent, font apport 

sans aucune exception ni réserve à 

la société présentement constituée : 

Premièrement. De lous les droits 

résultant de la concession qui leur 

a été faite par MM. les préfets de la 

Seine et de police, et qui a été ap-

prouvée par décret impérial du 25 

juillet 1855, ainsi qu'il a été dit ci-
dessus ; 

Deuxièmement. De tous les droits 

résultant, au profit des six compa-

gnies sus-dénommées, du traité in 

lervenu entre elles et la ville do Pa-

ris, les 12 et 13 décembre 1846, en-

registré à Paris le 31 décembre 

1849, f- 32, recto, cases de 5 à 8, 

et v°, cases de 1 à 8, f» 33, r», ca-

ses de 1 à 4, par Vasseron, qui a 

perçu 34,201 fr. 20 c, ainsi que des 

droits que lesdites sociétés pour-

raient tenir de tous autres trailés 

relatifs à, l'éclairage des communes 

comprises dans la banlieue dé Paris. 

Copie du traité ci-dessus énoncé 

entre la ville de Paris et lesdites 

compagnies délivrée par M. Baube, 

chef de division à la préfecture de 

police, par délégation, est demeurée 

annexée à la minute de l'acte sus-

énoncé, des 7, 8, 10, 1 1, 12, lî et 

19 septembre, après avoir été des 

comparants certifiée sincère et véri-

table, et. revêtue d'unemention d'an-

nexé par les notaires à Paris soussi-
gnés ; 

Troisièmement. De fous les droits 

que les différentes compagnies con-

cessionnaires peuvent tenir des ar-

rêtés pris par MM. les préfets de la 

Seine et de police et par les autori-

tés locales à l'occasion de la pose 

des tuyaux de conduite et de la pro-

priété desdits tuyaux lantdans Paris 

que dans la banlieue; 

Quatrièmement; Des clientèle el 

achalandage attachés à l'exploita-

tion de chacune des compagnies sus* 

dénommées, ensemble des bénéfices 

el avantages de tous traités interve-

nus avec les consommateurs degaz , 

de tous traités de. location intervenus 

» l'occasion des branchements et des 

compteurs, et de tous traités passés 
avec, les fournisseurs ou autres ; 

Cinquièmement. Du matériel des 

ustensiles et effets mobiliers servant 

à l'exploitation 'des usines ci-après 
désignées ; 

Sixièmement. Des compteurs . 

branchements et accessoires posés 

par les abonnés ou donnés en loca-
tion. 

Desquels objets compris sous ces 

deux derniers articles, il sera fait 

un inventaire descriptif comme on 
le dira ci-après ; 

Septièmement, Du droit pour la 

nouvelle compagnie d'user des bre-

vets appartenant à M. Dubochet, 

pour la fabrication du gaz et du 

coke propre aux locomotives. Ré-

serve toutefois faite par M. Dubochet 

de la propriété desdits brevets, dont 

il ne concède le droit, d'usage que 

jusqu'à concurrence de douzefours; 

Huitièmement. Des huit usines 

à gaz ci-après désignées, avec lou 

tes leurs circonstances et dépendan-
ce», ensemble, des terrains sur les-

quels sont établies lesdites usines, 
savoir : 

§ I". Usbie sise à Paris, avenue 

'Printline, 27 : 

: Une u.-ine, sise à Paris, avenue 

Tiii'lainc, Celte usine, qui a 

une sortie sur' l'iuipa«se Rodler , 

consiste eu bâtiments d'habitation à 

l'usage des employés et des bu-

reaux, hùtimuils, fours el. fourneaux 

servant à la fabrication cl l'épura-

tion du gaz ; vastes terrains dans 

lesquels se trouvent les gazomètres 

et les hangars. 

Elle (si limitée par-devant 

nord, par l'avenue Trmlaino ; au 
former aux observations qui leur fond au midi, par .MM. Gélis, Gros 

ont été faites par le gouvernemenl, i se et Lecomte dont les propriétés 

Laporle et Fayard, dont les pro 

priétés font hache sur ladite usine 

par une maison appartenant au Do-

maine et par le passage donnaut 

sur l'avenue Trudaine et condui-

sant à la maison appartenant au 

Domaine. 

§ 2. Usine dite des Thèmes, si-

tuée à Neuilly : 

Une usine, dite des Thèmes, si-

tuée à Neuitly, sur le boulevard ex-

térieur de la barrière de Courcelles 

et rue des Dames, séparée en deux 

parties par ladite rue des Dames 

Elle consiste en bâtiments d'habi-

tation à l'usage des employés et des 

bureaux, en bâtiments, fours, four-

neaux et autres dépendances servant 

à la fabrication et à l'épuration du 

;az, vastes terrains dans lesquels se 

trouvent les gazomètres, les hangars 

et les magasins à charbon. 

La première partie, celle sur le 

boulevard extérieur de Courcelles, 

est limitée au nord par la rue des 

Dames, au midi par le boulevard 

extérieur de Courcelies et par une 

maison appartenant au sieur Pous-
sin, qui forme enclave dans ladite 

usine ; d'un côté, à l'est, par la rue 

de Courcelles et MM. Maugue, Gar-

nier, Eluy, Jably, Leboutêux, Vin 

cent et- Leroux, et d'autre côté, à 

l'ouest, par M. Garnier, et par ha-

che, MM. Prudhomme et Boureus 

La deuxième partie, celle don-

nant sur la rue des Dames, tient 

par devant, au midi, à la rue des 

Dames; au fond, au nord.au fer 

rain ci-après désigné ; d'un côté, à 

l'est, h la rue de Courcelles, et de 

l'autre côté, à l'ouest, aux représen-

tants de M. Lombard et à MM. Fo 

Jrestier, Lacave, Molinier et Coeu. 

§ 3. Usine sise à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 129: 

Une esine, sise à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 129, ayant 

une sortie Biir la rue Pétrelle. 

Cette usine se compose d'un hô-

tel auquel on arrive par une grande 

avenue pavée, bordée d'arbres de 

chaque côté et fermée par une grille 

sur la rue du Faub.-Poissonnière 

A .gauche, en entrant, loge du 
concierge. 

L'hôtel se compose d'un bâtiment 

élevé d'un rez de-chaussée et de 

deux étages, dont le dernier en 

mansardes surmonté d'une terrasse 

ou belvéder. 

Au devant dudit hôtel, portail 

soutenu par quatre colonnes en 

pierre, dans lequel aboutit un large 

escalier donnant accès dans ledit 

hôtel,et au haut duquel est le rez-de-

chaussée de plain pied avec le ter 

rain et la cour de l'usine. 

Devant la façade principale de 

l'hôtel, et en retour sur la propriété 

voisine, petit jardin formant hache 

dans celte propriété. 

"Vastes terrains ensuite à droite et 

à gauche dudit hôtel, dans lesquels 

se trouvent quatre gazomètres et un 

autre petit gazomètre d'essai, les 

atePers de fabrication et d'épura-

tion du gaz, les hangars et maga-

sins à charbon, et les bâtiments 

d'habitation pour les employas de 
l'administration. 

Autre terrain en retour sur lai ne 

du l aubourg-Poi^&otuiiçrc, sur la-
quelle il porte le n" I i 1 . 

Le tout limité au sud par les mai-

sons de la rue Bsllefond, au nord 

par la rue Pétrelle et divers, à l'est 

par la rue du Faubourg-Poisson-
nière et, par diverses propriétés, et. 

à l'ouest par les maisons de la rue 
Rochechouart. 

§ 4. Usine située a Vangirard : 

Une usine, sise à Vangirard, rue 

de Mademoiselle, à l'angle de la rue 

de la Saisonnière, consistant en bâ-

timents d'habitation, à l'usage des 

employés et des bureaux,bâ'iments, 

fours, fourneaux et dépendances 

servant à la l'abricatioa et à l'épu-
ration du gaz» • 

Vastes terrains dans lesquels se 

trouvent les ateliers de fabrication, 

les gazomètres, les hangars et les 

magasins à charbon ; le tout tenant 

par devant à la rue de Mademoi-

selle, au fond à MM. Freuiont et 

Marceau, d'un côté à la rué de la 

Sablonnière, et d'autre à la rue 

Croix-Nivert el à M. Charpentier. 

§ 5. Usine située barrière d'I-
talie : 

Une usine, située barrière d'Ita-

lie, route de Chuisy -le-Roi, n° 27, 

commune d'Ivry. 
Cette usine, qui occupe une su-

perficie d'environ 2 hectares 3-ares 

49 centiares, se .compose de plu-
sieurs bàtiments.savoir : 

A l'entrée, une maison servant à 

l'hsbilallon du régbseur et à des 

bureaux d'employés. 

En face et au fortd de la cour, 

deux grands ateliers n°" 1 et 2 ser-

vant a 'a fabrication du gaz. Entre 

ces deux ateliers, se trouve l'atelier 

d'épuration et d'exiractiou avec 

deux machines et chaudières. 

A gauche, un bâtiment servant 

aux logements des employés et aux 

bureaux de l'administration ; ate-

liers de. modeleurs, laboratoire da 

chimie et d'expérimentation. 

A droite, une maison servant à 

■les habitations d'employés et à de» 

ateliers de serrurerie et d'ajustage. 

Autre bâtiment à droite, conte-

nant un atelier destiné à la pulvéri-

sation des terres et des ciments, 

avec ses machines et chaudières, un 

moulin à égrugeur pour broyer leï . 

charbons destinés à la fabrication, 

du coke pour locomotives. 

Un atelier de fabrication de pro-

duits chimiques. 

Un autre bâtiment servant au ré-

gulateur, à, dos magasins divers, à 

l'atelier de briqueterie, muni de son 

four et aux écuries. 

En outre, dix fours servant à la 

fabrication simultanée du gaz et du 

coke dur. 

Deux hangars, dont l'un est des-

tiné aux ateliers de charronnage et 

de charpente et l'autre à l'emmaga-

sinage des terres. 

Deux corps de garde d'ouvriers 

avec logements de contre-maîtres, 

trois gazomètres, huit caves desti-

nées à l'emmagasinage des char-
bons. 

Cette usine tient par devant, a 

l'ouest, à la "route de Paris à Choi-

sy-le-Roi, au fond, à l'est, à la ville 

de Paris, d'un côté, au nord, à la 

propriété de M. Fortin et à l'avenue 

Fortin, d'autre côté, au sud, à M. 

Feil ou ses représentants et à M. 

Margotin. 

§ 6. Une usine sise à Paris, rue 

de la Tour-du-Temple: 

Une usine sise à Paris, rue de la 

Tour-du-Temple, 20 et 13; quaî 

Valmy, 143, 145 et 147, et rue de 
Malte, 40. 

Cette usine est divisée en deux 

parties par la rue de la Tour-du-
Temple. 

La première partie, limitée au 

nord par le quai Valmy, au sud par la, 

rue du Grand-Prieuré, à l'ouest par 

la rue de la Tour-du-Temple, et à 

lest par les héritiers d'AligreetM. 

Jaequemarf, consiste en bâtiments 

d'habitation, à l'usage de M. le di-

recteur de la compagnie et des bu-

reaux de l'administration; en bâti-

ments, fours et fourneaux et autres 

dépendances servant à la fabrication, 
et à l'épuration du gaz. 

La deuxième partie, limitée au 

nord par le quai Valmy, sur lequel 

elle porlele n° 1 43 ; au midi par larue 

de MaUe, sur laqueHe elle porte le n» 

46; à l'est par la rue de la Tour-du-

Temple, sur laquelle elle porte le n» 

13, et à l'ouest par M. Dejean, con-

siste en un grand corps de bâliment 

sur la rue de la Tour, en retour sui-

te quai Valmy et la rue de Malte, 

servant de magasin à charbon , et 

en vastes terrains ensuite, dans les-

quels se trouvent les gazomètres, 

les hangars et différentes petites 

constructions pour logements des 

employés de l'administration. 

g 7. Usine située à Belleville : 

Une usine située à Belleville, rue 

Saint-Laurent, 52, par laquelle elle 
a son entrée. 

Cette usine se compose, savoir : 

D'un peli! corps de bâtiment à 

gauche en entrant, élevé sur lerre-

plein, d'un rez-de-chaussée et d'un 

premier étage, dans lequel sont éta-

blis les bureaux de l'administration. , p 'unautrepetit corps de bâtiment 

a droite en entrant, élevé sur caves, 

d un rez-de-chaussée et de deux é-

tages, servant d'habitation à M. le 

directeur de la compagnie. 

Jardin en face et en retour de ce 

bâtiment, cour entre lesdits bâti-

ments, dans le fond du jardin, bâti-

ment eu construction, à l'angle du 

passage Renard el. de la rue Saint-

Laurent, sur, ledit passage, et eu-

suile. graud atelier de fabrication 
pour le ga*. 

Bans le fond de la cour, gram I b .i 

liment pour la fabrication du gaz et 

des huiles. Eu retour, en remontant 

vers les bureaux, bâtiments servant 
a I mplication et au condenseur. 

V'.dcs i ! .'i !,isru"foii(l el .a gau-

che, dans lesquels su trouvent six 

gazomètres, le; lianitars et les ate-

j'firs, grand magasin > charbon sur 
lame Suint-Laurent. 

Cette usiuÉ tient d'un côté, au 

nord, à la rue Saint-Lanrenl, el à 

madame veuvo Follel; d'autre côté, 

au passage LciKird; d'un bout, à 

l'ouest, à la laïc Siiinl-Laui'enl, par 

le -Ht 52, à la propriété de M. Do-

lon, qui forme enclave dans ladile 

usine, à Madame veuve Follet,, aux 

représentants Bertrand ; d'autre 

hput, à l'est, à MM. François, Be-

noit, Durgis, Malbec, aux représen-

tants Bourdin et Travers, à MM. 

Masselotte, Melfn, Letailleur. I.an-

golf, Chalbot, et mesdames Villon-

lin el Lauzero, et -MM. Mange, Ri-

chard, Mayen et Bourdin. 

S 8. Usine située à Pussy : 

t no usine, située x Passy, ayanl 

son en,trée sur le rond-point situé 

vis-à-vis le pont de Grenelle, limi-

tée d'un côlé [iar la roule Impériale, 

10, de Paris à Versailles, d'autre 

côté parla roule départementale al-

lant du pont de Grenelle à Saint-

Denis, ci par derrière par la route 

du Ranclagh. 

L'enircc de celle usine se com-

pose de deux grilles en fer don-

nant accès sur une première cour; 

la (.ville de gauche est voisine d'un 

petit, bâtiment loué verbalement A 

l'octroi de Passy. 

A droite et. à gaucho sont des 

maison» d'habitation pour le direc-

teur et les principaux employés de 

l'usine, ils servent aussi, ceux A 
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droite, de magasin pour les maté-

riaux de construction, celui de gau-

che aux épurateurs et a la machine 

à vapeur, ainsi qu'aux appareils 

d extraction, citernes à goudron, 
etc. 

. Au fond de celle cour existe un 
bâtiment polygone servant de sal-
les de fours pour la distillation. Il 
est construit sur caves voûtées, les-
quelles pourraient servir de maga-
Bin à charbon. II est construit en 
tôle supportée par une charpente 
de fer forgé, et Bes murs extérieurs, 
du côté gauche, supportent les ap-
pareils de condensation. 

Aux deuicôlés sont placés deux 
gazomètres avec tous leurs acces-
soires. 

En sortant, a droite du bâtiment 
polygone, se trouve un vaste han-
gar, ayant issue sur la route impé-
riale: n- io, renfermant également 
des fours et appareils de distilla-
tion. 

Un magasin à charbon, donnant 
sur une autre cour, y est adossé. 

Ces deux vastes bâtiments BOIU 

couverts en lôle posée sur une 
charpente en fer forgé. 

Derrière le bâtiment polygone 
sont une forge el ses ateliers, ren-
fermant lous les oulils convena-
bles •, a côté sont placées deux 
chaudières à vapeur. 

Plus loin, il existe deux vastes 
gazomètres avec leurs appareils. 

Knfin, au fond de celte partie de 
terrain sont des écuries, remises, 
hangars et greniers à fourrage. 

Les terrains alternés à l'usine 
sont clos de murs, et endchors de 
ces murs se trouvent des terrains 
destinés à des constructions étran-
gères à \a fabrication du gaz et 
entourés de p.dissades et treillages 
en bois dans les parties qui i

0
u-

chcui aux voies publiques. 
Observation faite que, sur le 

rond-point situé vis-à-vis du pont 
«le Grenelle, il existe une maison 
taisant angle avec l'entrée de l'usi-
ne qui n'appartient pas à laso-
ciété. 

Neuvièmement. D'une maison si-
se à Paris, rue de la Tour-d'Auver-
gne, 30, ancien 28, consistant en 
un principal corps de batimenl 
sur la rue de la Tour-d'Auvergne, 
double en profondeur, élevé sur 
caves d'un res-de-chaussée, de 
deux étages, ayant chacun cinq 
croisées, taut sur la rue que la 
cour, et d'un troisième étage dans 
le comble; à droite et à gauche de 
la cour sont deux petits bâtiments' 
celui de droite, composé au rez-
de-chaussée d'une remise et d'une 
écurie, et au premier étage de qua-
tre pièces, dont une à cheminée 
et celui de gauche, aliénant à la 
maison, composé au rez-de-chaus-
see d'une cuisina et d'une écurie et 
au premier étage de plusieurs 
chambres, de domestiques, jardin 
au fond, attenant à l'usine de l'a-
venu'jTvudaine. 

Sixièmement. D'une autre mai 
son sise à Paris, rue de la Tour-
d'Auvergne, 40, consistant en deux 
pavillons parallèles donnant sur la 
rue,cour entre deux bâtiments prin-
cipaux, terrasses et jardins. 

Ces pavillons sont élevés d'un 
rez-de-chaussée, d'un seul étage 
ayant chacun trois croisées en re-
tour sur la cour; .au fond de la 
cour, terrasse, à laquelle on arri-
ve par un escalier de douze mar-
ches. 

Sur e.etle ferrasse est le bàtimen 
principal, élevé sur caves d'un rez 
de-chaussée, de deux étages car-
rés et grenier au-dessus, éclairé 
sur la cour par dix croisées et au-
tant sur lo jardin. 

Le toul présentant une superfui 
de 93S mètres 38 centimètres, litn 
de l'est à M. Mater, du nord ; 
l'usine dal'avenue Trudaine, com-
prise sous le paragraphe i« du n» 8 
du présent apport, à l'ouest au ter-
rain de M. Margueritte, "et au midi 
à la rue de la Tour-d'Auvergne,su 
laquelle la propriété présente un 
façade de 24 mè res. 

Onzièmement. D'un terrain situé 
à Courcelles, commune de Neuilly 
(Seine), d'une contenance d'envi-
ron dix miile mètres, tenant d'un 
côté à l'usine de Courcelles, com 
prise sous le paragraphe a du n° 
au présent apport, de laquelle i 
est séparé par une clôlure.en plan 
«lies, d'autre cnié à. MM audntn côté à MM. Guépin 
■Sarazin et représentants Deligny 
d'un bout à la rue de Courcelles el 

d'autre bout aux représentants de 
M. Lombard. 

Douzièmement. D'un terrain situé 
à Montmartre, rue des Poisson 
mers, 14, et d'une petite maison 
usage de concierge , d'une conte 
nance d'environ 4o,ooo mètres 

Ce terrain, clos de murs de tro 
côtés, est borné sur le quatrièni 
côté, au nord , par le chemin de 
fer de Ceinture; au sud, par MM 
Lorillion, Ferret, Morin, Compoinl 
Blanchelot et Soulas ; à l'est, par 
la rue des Poissonniers , qui le sé 
pare de la gare du chemin de fe 
du Nord, et à l'ouest par M. Sou 
las. 

Treizièmement. D'une propriét 
située sur les territoires de La Vi 
letle et de la Chapellc-Saint-Den 
d'une contenance totale de 7 ht 
tares 80 ares 91 cenliaires, compo 
Bée : 

i° D'une portion de terrain si 
tuée sur le territoire de La Chapel-
le-Saint-Denis (Seine), au lieu dit 
lo Croix-de- l'Evangile , limitée au 
nord par le chemin de fer de Cein-
ture, au midi par le chemin de 1 
Croix-de-l'Evangife, à l'est par la 
nouvelle route de Paris à Auber 
villiers, à l'ouest par le lerraiu de 
M. Devaix ; 

2° D'une petite portion de ter-
rain de forme triangulaire, située 
également sur le territoire de 
Chupelle-St-Denis, au même lieu, 
limitée au nord par le chemin de 
fer de Ceinture, au sud et à l'est 
par l 'ancien chemin de Paris 
Aubervilliers, a l'ouest par la nou 
velle route de Paris a Aubervil 
tiers ; 

3° Ët d'une autre portion de ter 
rain, située sur le territoire de La 
Villette (Seine), au lieu dit les 
Camps, lenant au nord à M. Main 
guerlot, du midi aux représentants 
Roussel, d'un bout à l'ouest, à la 
nouvelle route de Paris à Auber-
villiers el à l'ancien chemin, d'au 
tre bout à l 'est, au chemin ,do fer 
de Strasbourg. 

Quatorzièmement. D'une maison 

sise à Paris, rue du Faubourg-Poi 
sonnière, 131, contiguë à l'usine 
désignée plus haut sous le paragra-
phe 3 du n° 8 du présent appori 
composée d'un petit pavillon en 
entrant à droite,' servant de loge de 
concierge commune avec la mat 
son du Faubourg -Poissonnière 
1S3, ci-après désignée ; petit jard 
à la suite, un corps de bâtiment 
formant équerre sur le jardin, éle-
vé d'un rez -de -chaussée el de deux 

étages carrés. 
Quinzièmement. D'une maison 

sise à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 133, ajanl son enlre 
par une porle coenère sur la r 
du Faubourg-Poissonnière, eonsis-
tant, à droite en entrant, en un 
petit corps do batimenl ayant fa-
çade sur la rue du Faubourg-Pois-
sonnière, élevé sur caves d'un rez-
de-chaussée, do deux élages carrés 
et d'un troisième étage dans le 

comble. 
Autre bâtiment en arrière et à la 

suilo du précédent, élevé partie sur 
cuves d'un rez-de-chaussée et deux 
élages carrés, Burmonté u'un com-
ble 4 deux égouls, couvert eu tuiles. 

Cour pavée en grès avec puila. 
Petit bâtiment au fond de la cour. 
Le tout occupaul une superficie 

de 350 mètres 73 centimètres, tient 

_ un côté au levant à la rue du 
Faubourjï-Poissonnière , sur une 
argeur de ie mètres 5 centimètres, 
■u nord à la maison du Faubourg-
oissonnière, n- U5; du couchant 
du midi à l'usine sus-désignée, 
mprise sous le paragraphe 3 du 
s du présent apport. 

Seizièmement. D'un terrain situé 
Paris, rue Pétrelle (ancien n" 2), 

de la contenance d 'environ î,468 
êtres 72 centimètres, ayant son 
trée par une porte coebère sur 
rue Pétrelle. 

Ensemble, d'une petite maison à 
iilrémité gauche du terrain, la-
uelle est composée d'un seul corps 
e logis, élevé sur caves d'un rez-
e-cliaussée, d'un premier étage el 
'un second étage, en mansardes, 

avec cour pavée derrière cette 
aiBon, et un petit bâtiment Ber-
lin de resserro au fond de cette 

cour. 
Le tout tenant par devant à la 

rue Pétrelle, par derrière à M. Gc-
ont et autres, et d'autre côté à 
. Chocardel. 
Dix-septièmement. D'un terrain 
tué à Paris, rue de Malle, 65, el 

rue des Fossés -du-Templc ,62, delà 
contenance de 830 mètres environ, 
tenant d'un côté au nord à la rue 
de Malle, d'aulre côté au midi i la 
rue des Fossés-du-'femple, d'un 
bout à l'est à M. Chocarne, el d 'au-
' e bout à l'ouest à M. Tranchard. 

Dix-huilièmemcnt. D'un terrain 
tué à Paris, quai Valmy, 99 (an-

cien n» 5a bis), à l'angle du pas-
sage Saint-Pierre, de la contenan-
ce de 2,080 mètres environ, lenant 
pardevanlau nord au quai Valmy, 
sur lequel il présente une façade 
de 27 mètres 72 centimètres; au 
fond au midi à M Menut, sur une 
étendue de 28 mètres ; d'un côte à 
l'est à M. Rouselle, sur une éten-
due âe-ïS mèfres 50 cenlimèlres, 
et d'aulre côté à l'oucsi au passage 
Saint-Pierre, sur une étendue de 
74 mètres 50 cotimètres ; ensem-
ble du droit de passer par le pas-
âge Saint-Pierre. 
Dix-neuvièmement. D'une mai-

son sise à Belleville, passage Re-
ard, 3, composée : 
D'un corps de bâliment, à droite 

de la porte cochère, élevé partie 
ur caves, d'un rez-de-chaussée, 
rvaut de magasin, el de Irois é-

ai^es. dont le dernier en man-
a des; 
D'un autre bâtiment en relour, 

élevé partie sur caves, d'un rez-de-
haussée servant de magasin, d 'un 
iremier étage divisé en huit piè-

ces, et d'un deuxième en mansar-
des, divisé également en huit piè-
ces. 

A droite de la porle cochère, lo-
^e du concierge, appentis à la sui-
le, cour pavée dans laquelle on 
oire par une porte cochère. 
Vitigliémement. D'un terrain sis 
Paris, rue de la Cbopinetle, 3, 

une contenance d'environ 7,268 
mètres, tenant, d'un côté à la rue 
de la Chopinctfe, d'autre côlé au 

chemin de roiide, d'un bout à M. 
Genli», et d'aulre bout à M. Aibouy, 
comme représentant Guérin. 

Vingt et unièmement. D'une gran 
de propriété, composée d'un en-
semble de terrains eitués sur les 
communes de La Villette et de La 
Chapelie-Saint-Denis (Seine), aux 
abords des fortifications, du che-
min de fer de ceinture et du che 
min de fer de Strasbourg, et à peu 
de dislance du canal Saint-Denis. 

Celle propriété se divise en qua-
tre pariies distinctes, savoir : 

i» Une portion ue terrain sur la 
commune de La Villette, lieu dit 

» Michelette, dans laquelle se trou-
ve compris un enclos avec deux 
maisons de maraîchers, puits, etc 
dont une à l'angle de la rue de 
Valenciennes et du pont du che-
min de fer de Strasbourg, tenan 
'adite portion de terrain, du nord 
i la route militaire et à M. Pain-
endre, du midi à une langue de 
erre réservée par M. UTainguerlol 

pour une voie de fer de raccorde-
ment, de l'est au chemin de fer de 
Valenciennes, cl de l'ouest à la 
sente de la Michelette ; 

Ï> Une portion de terrain sur la 
commune de La Villette, lieu dit 
les Camps, tenant au nord à la 
roule militaire, du midi au chemin 
de fer de ceinture, de l'est à lascn-
te delà Michelette, et de l'ouest à 
l'ancien chemin d'Aubervilliers ; 

3° Une portion de terrain sur la 
commune rie La Chapelle -Saint-
Denis, lieu dit la Croix-Feu Jamin 
lenant du nord à la route militai-
re, du midi à M. Rabout, de l'est à 
l'ancien chemin d'Aubervilliers 
de l'ouest aux murs de clôture du 
jardin appartenant à M. Cottin. 

Celte portion est traversée par le 
nouveau chemin d'Aubei vdliera. 

4" Enfin une autre portion de 
lerrain sur la commune de La Vil-
lette, lieu dit les Camps, séparée 
des trois premières portions par le 
chemin de fer de ceinture, tenant 
du nord à ce chemin, du midi à M 
Christophe Portclin, de l'est au che-
min de fer de Strasbourg, et de 
l'ouest à l'ancien chemin d'Auber-
villiers. 

Ainsi, au surplus , que lesdites 
portions de terrains s'étendent 
poursuivent et comportent avec 
toutes leurs circonstances et dé-
pendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

Vingt-deuxièmement. D'un ter 
rain situé à Passy, vis-à-vis de Pu 
sine de Passy sus-désignée, de Pau 
Ire côté de la route de Versailles, 
borné par-devant par ladile route) 
au fond par la berge de la Seine, 
servant de chemin de halage, d'un 
côté à l'ouest par un mur mitoyen 
longeant la maison de M. Cuissard, 
et a l'est par un autre mur mitoyen 
longeant la propriété de M.Lérissé, 
mais jusqu'à la rencontre seule-
ment du mur de la maison de M. 

Lérissé, d'une contenance d'envi-
ron 660 mètres. 

Vingt-troisièmfcinent. De l'usine 
d'essai établie à Sèvres, servant à 
l'éclairage de la manufacture de 
porcelaine, acquise pour le compte 
de la soeiélé, par MM. Pereire et 
Marguerille, suivant contrat passé 
le vingt-huit août dernier, devant 
les notaires soussignés ; 

Et généralement de tous les im-
meubles quelconques appartenant 
aux différentes compagnies, qu'ils 
dépendent ou non de leurs usines. 
jijVingt-qualrièmement. El d'une 
somme en espèces de 1 5,000,000 fr., 
destinés, savoir : 

i» i,50o,ooo fr. à former le fonds 
de roulement de la So-

ciété, ci 1,500,000 fr. 
2» 3,625,000 franci à 

faire face aux frais 
d'édification d'usines 
et aux besoins do la 

Soeiélé, ci , 3 ,625 ,000 fr. 
3° Et 9,875,000 fr. à 

acquitter les charges 
de la société, comme il 
sera ci-après expli-

qué, ci 9,875,000 fr. 

ce, des usines et des compteurs, 
branchements et accessoires, com-
pris auxdits apports, ainsi que des 
plans des immeubles ci -dessuB ap-
portés en société. 

Ces inventaires et plans seront 
déposés par acto en suite des pré-
sentes. 

2» Chacune des compagnies de 
gaz stipulant aux présentes sera 
tenue vis-à -vi3 de la société ano-
nyme, à raison de son apport, mais 
sans solidarité entre elles, à toulc 

garantie de droit. 
Spécialement, les immeubles sonl 

apportés par chacune desdites so-
ciétés, francs, quilles et libres de 
toutes dettes, privilèges et hypo-
Ihèques quelconques. 

En conséquence, les comparants 
s'engagent, chacun en ce qui le 
concerne, à remettre à la société 
nouvelle tous titres, pièces et do-
cuments nécessaires pour établir 
régulièrement la propriété des im-
meubles apportés, el justifier de 
l'entière libération do leur prix 

d'aequisilfon. 
La soeiélé fera remplir, à ses 

frai», les formalités de transcrip-
tion et de purge légale sur les im-
meubles mis en société, et si l'ac-
complissement de ces formalités 
fait connaître des inscriptions, les 
comparants ès-noms qu'ils ag s 
sent s'obligent à en rapporter 
main-levée el certificat de radia-
lion, et à supporter tous les frais 
auxquels la radial ion de ces ins-

criptions pourrait donner lieu. 
3» La soeiélé anonyme entrera 

en jouissance desdits apports à 
pariirdu l tP janvier 1856, et de la 
remise qui eh sera faile à une com-
mission spéciale déléguée par le 
conseil d'administration. 

Il sera dressé, par les soins de 
ladite commission, un nouvel in-
ventaire des matériel, outillage, 
compteurs, branchements et acces-

oires. 
Cet inventaire devra compren-
re tout le matériel, outillage et 

tous les objets décrits en l'inven-
taire dont il est parlé sous le n" 1" 
des présentes conditions. 

Et les comparants, chacun pour 
ce qui le concerne, s'obligent â 
représenter, ou à remplacer, au 
besoin, tous les objets porlés et 
décrits au pfïmier inventaire. 

4» La soeiélé anonyme prendra 
les immeubles dans leur état ac-
tuel sans garantie de contenance. 

Elle exécutera les baux et loca-
tions qui peuvent en exister. 

Elle en supportera les charges à 
compter do sa mise en possession. 

Elle supportera les servitudes 
passives, apparentes ou occultes, 
continues ou disconlenues qui 
peuvent grever lesdits immeubles, 
sauf à profiter de celles actives, s'il 
en existe, le tout à ses risques et 
périls. 

Il lui sera fait remise, par chacu-
ne des compagnies comparantes, 
des sommes que les consomma-
teurs se trouveront, au moment de 
la prise de possession, avoir, selon 
l'usage, payées par anticipation 
pour éclairage. 

5° Enfin la société anonyme pré-
sentement constituée sera tenue de 
se conformer aux actes de conces-
sion , aux cahiers de charges' el 
arrêtés de préfecture relatifs aux 
droits compris sous les nM 2 et 3 
des apports qui précèdent 

Et spécialement d'exécuter aux 
lieu et place desdites compagnies, 
et comme celles-ci peuvent en être 
tenues, les articles du traité de 
1846, relatifs au modo de reprise 
des tuyaux par la Ville. 

Comme aussi d'exécuter, tou-
jours aux lieu et place desdites 
compagnies et comme celles-ci en 
sont tenues, lous traités compris 
aux apports qui précèdent. 

Ladite société anonyme étant su-
brogée, tant activement que passi-
vement, aux droits et charges de 
chacune desdites compagnies à cet 
' ;ard. 

CHARGES DE LA SOCIÉTÉ. 

La présente société sera tenue de 
rembourser à MM. Emile Pereire et 
Margueritte la somme de 325,000 
francs, pour le montant en princi-
pal du prix, moyennant lequel ils 
ont acquis pour le compte de Ja 
nouvelle compagnie de M. Eugène-
Pierre Pauton, ingénieur, demeu-
rr.nt à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 20, l'usine d'essai établie à 
Sèvres, servant à l'éclairage de la 
Manufacture impériale de porce-
laine, suivant contrat passé devant 
les notaires à Paris, soussignés, le 
28 août dernier, laquelle somme 
de 325,000 francs a été payée par 
MM. Pereire et Margueritte, ainsi 
que le constale le contrat d acqui 
sition susénoncé, qui en contient 
quittance, ci 325,000 

Elle devra aussi payer 
aux six sociétés fusion-
nées Louis Margueritte tt 
C«, Brunton, Pillé et C», 
Dubochet et C", Lacar-
rière et C", Payn et C°, 
Ch. Gosselin el C", une 
somme de neuf millions 
cinq cent cinquante 
mille francs, pour prix 
d'une partie des apports 
énumérés ci-dessus, ci 

Art. U. 
Les héritiers ou créancier» et re-

présentants d'un actionnaire ne 
peuvent, sous quelque prétexte que 
ce soit, provoquer l'apposition dés 
scellés sur les biens cl valeurs de 
la société, en demander le partage 
ou la «citation, ni s'immiscer en 
aucune manière dan» «on adminis-
tration. Ils doivent, pour 1 exercice 
de leurs droils, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux délibé-
rations de l'assemblée générale; 
les héritiers d'un actionnaire peu-
vent voler, mais par un »eul re-
présentant seulement ou manda-

taire commun. 
Art. 12. 

Le conseil d'administration pour-

ra autoriser le dépôt et la conser-

Des Art», 
Bicsta, 
llhoné, 
B'uio, 
Pavn fil», , ,. 
Dubocbol,Jacq .-Julien, neveu, 

Heckereen. ; s 
I c» dix-huit administrateurs ci-

dessus nommés auront le droit de 
nommer les deux autres membre» 
pour compléter le nombre rte vingt; 
ces nomination» auront lieu à la 

majorité des voix. 
J Art. 24. 

Le renouvellement do ce premier 
conseil no s'opérera qu'à 1 expira-
lion de la troisième année sociale. 
Il sera intégral. 

A partir do cette époque, lo re-
nouvellement aura lieu chaque an-

atïon"dërtitrë»rsoitdans la caisse I née par cinquième suivant le mo 

sociale, soit dans la caisse de lu | de établi par l'article 15 

société générale, de Crédit mobi 
lier, soit dans toute autre caisse. 

Il déterminera la forme des eer-
lilicals de dépôt, les frais auxquels 
le dépôt pourra cire assujelti, le 
mode de délivrance ainsi que les 
garanties à établir au sujet de celle 
mesure, dans l'intérêt de la société 
et des actionnaires. 

rirtiE iv. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

Art. 13. 
La société csl ad oiinistréepar un 

conseil composé de vingt membres 
nommés par l'assemblée générale 
des actionnaires pour cinq années 
eonséculives, sauf ce qui' sera dii 
sous les articles 23 et 24. 

Chaque administraient- doit être 

Art. 25 
Le conseil d'administration peut 

déléguer ses pouvoirs au comité 
d'éxecution dont il est question en 
l'article 27 ci-après"; il peut les dé-
léguer en partie à un ou plusieurs 
do ses membres, ou à des Hors, par 
un mandai spécial, pour des objets 
déterminés ou pour un temps li-

mité-
Art. 26. 

Les membres du conseil d'admi-
nistration ne contractent, à raison 
de leur gestion, aucune obligation 
personnelle ; ils ne répondent que 
de l'exécution Ue leur mandat. 

COMITÉ D'EXÉCUTION. 

Arl. 27. 
Un comité de six membres, au 

propriétaire do cent* actions, qui plus, pris dans le sein du conseil 
r ^ . . ... . . . . . ..... I .11.. A in ...ml i- ni inn ni n n tri mu lui i* lin 
seront inaliénables pendant la du-
rée de ses fonctions ; les titres de 
ces actions seront renfermés dans 
la cais-e de dépôt. 

Arl. 14. 
Les fonctions d'administrateur 

sont graluiles. 
Les administrateurs reçoivent 

des jetons de présence doni la va 
leur sera fixée par l'assemblée gé 

nérale. 
Toutefois, il pourra être attribué 

aux membres du comité dont il est I dépenses, suit les actions judiciai 
question en l'arlicle 27 une rému- res. sou en demandant, soit eu 

néralion donl le chiffre et le mode A 

ront réglés par l'assemblée gé-

érale. 
Art. 15. 

Le conseil d'administration se 
renouvelle par cinquième chaque 

année 
Les membres sortants sont dési-

gnés par le sort, et ensuite par 
'ordre d'ancienneté. 
Ils peuvent toujours être réélus 

Art. 16. 
En cas de vacance, l'assemblée 

énérale, lors de sa première réu 
ion, procède à l'éieclion. 
L'administrateur nommé en rem-

placement d'un autre ne demeure 
en fonctions que pendant le temps 
qui restait à courir de l'exercice de adresser à la compagnie, coufor 
son prédécesseur, mément au cahier des chai ges. 

i\-..„ 1.. r...» *,,;(/, ri™ .... Il cnvresnnnri avec es autorité* Dans le cas où, par suite des va 
cances survenues dans l'intervalle 

ui s'écoule enlre deux assemblée? 
énérales, le nombre des adminis 

(râleurs se trouve réduit à moins 
quinze membres, le conseil 

ourvoit provisoirement au rem 
acemenl.de manière à ce qu'il y ail 

toujours quinze adminislraleun 
en exercice. 

Art. 17. 
Chaque année le conseil nomme 

parmi ses membres un président 
et un vice-président. 

En cas d'absence du président el 
du vice-président, il désigne pour 
chaque séance celui des membre 
présents qui doit présider, 

peuvent toujours être réélus. 
Art. 18. 

Le conseil d'administration se 
réunit au siège social aussi sou 
vent que l'intérêt de la société 
exige. 

Art. 19 
La présence de neuf membres au 

moins est nécessaire pour la com-

Totalégal, 15,000,000 fr. 
Le fonds de roulement devra 

toujours être représenté pur des es-
pèces ou des valeurs mobilières 
immédiatement réalisables, telles 

quo créances, approvisionnements, 
objets marchands et autres. 

Dan» le cas où, par suite de per-
tes éprouvées, le tonds de roule-
ment se trouverait entamé, aucun 
dividende nesera distribué aux1 ac-
tionnaires avant qu'il suit recon-
stitué. 
CONDITIONS SOUS LESQUELLES SONT 

FAITS LES APPORT» QUI PRÉCÈDENT. 
Les apport!- «qui précèdent sont 

ainsi faits respectivement aux con-
ditions suivantes : 

1» U sera dressé des inventaires 
descriptif» des matériel el outilla-

9,550 ,000 

Total des charges, 9,875 ,000 f, 

TITRE III. 

FONDS SOCIAL. — PARTS OU ACTIONS 

Art. s. 
Le fonds social se compose de 

valeurs mobilières et immobilière 
de toute nalure dont il est fait ap 
port sous l'article précédent. 

Le fonds sociaf est divisé en 
110,000 paris ou actions. 

Ces 110,000 parts ou actions sont 
attribuées et appartiennent aux ci 
après nommés, dans les propor 
lions suivantes : 

1° A la société Louis Marguerille 
et C«, pour 27,256, Ci 27,25' 

2? A la société Brunton, 
Pilté et C», pour 21 ,648, ci 21,618 

3° A la société Dubochet 
et C", pour 11 ,478, ci 11 ,478 

4° A la société Lacarrière 
at C«, pour 8,988, ci 8,988 

5° A la société Payn et. 
O, pour 6,588, Ci 6 ,5! 

6° A la société Charles 
Gosselin et C e , pour 4,042, 

ci 4,042 
7° A MM. Emile et Isaac 

Pereire, pour 30,000, ci 30,000 

Total égal, ue.ooo, ci 110,000 
Les titres des actions sns-éuon 

cées ne seront remis aux ayant 
droit qu'après le versement inté 
graldes 15,000,000 fr. ci-dessus men 
nonné», et après la remise des ap 
ports en nature, h la commissioi 
spéciale, comme il est dit à Parti 

cle 5. 
Arl. 7. 

Chaque nction donne droit àu 
cent dix millième dans la propriété 
de l'actif social et dans le partage 
des bénéfices de la société. 

Art. 8. 
Le3 titres des action» sont nom 

natifs ou au porteur. 
Les titres nominatifs se trans 

mettent conformément à l'article 
36 du Codo de commerce. 

Les litre» au porteur se transmet 
lent par la simple tradition 

II» sont extraits de registres 
souches, fi uppés du timbre sec d 
la compagnie et revêtus de la s 
gnature ue deux administrateurs 

Art. 9. 
Toute action est indivisible. La 

société ne reconnaît qu'un repré-
sentant pour une action. 

Art. 10. 

Les droits et obligations attachés 
â l'action suivent le titre. 

La possession d'une action em-
porta de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux déci-
sions de l'assemblée générale. 

d'administration et nommé par lui 
est chargé de l'exécution de ses dé 

cisions. 
Art. 28. 

Le comité prépare et fait exécu-
ter, après les avoir fait approuver 
par lo conseil d'administration, 
loules les dispositions et ordres 
relatifs aux divers services del'ex-

ploilation. 
Il passe les marchés, il fait lous 

les ûchals, il règle et acquitte les 

détendant. 
Il propose la fixation des tarifs 

elles modifications à y apporter; 
il opère les traitements et les re-
traits de fonds, signe les Iranslerts 
et aliénations de valeurs apparte-
nant à la société. 

Il dirige le travail des bureaux, 
signe la correspondance et établit 
Ions les comptes et relevés, nom-
me et révoque les agents secondai-
res de l'administration ; il a droit 
de suspendre lous agents, .sauf à 
en référer, dans fe délai de quin-
zaine, au conseil d 'administra-

tion. 
Il reçoit les notifications que 

l'administration publique aurait à 

11 correspond avec les autorités. 
11 fait tous actes conservatoires. 

Le comité délibère à la majorité 
de irois membres. 

La correspondance est signée 
par deux membres de ce comité, 
ou, à détaut, soit par le présideni 
du conseil, soit par l'un des vice-
présidents, soit par d'autres admi-
nistrateurs délégués à cel cfiet par 
le conseil d'administration. 

L'endossemeut et l'acquit des ef-
fets el les quittances des sommes 
dues à la compagnie, les transferts 
des renies sur l'Etat et elfets pu-
blics appartenant à la société, le3 
mandais sur la Banque, les actes 
d'achat el de vente, les main-le 

Le président et le vice-président vées, désistements, transactions 
marchés, el généralement lous ac 
es portant engagement de la pari 

de la compagnie, les litres provi-
soires et délinitits des aclions sont 
signés par deux administrateurs. 

TllRE V. 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

Art. 29. 

L'assemblée générale, régulière-
position régulière du conseil; les ment constituée, représente Puni-
noms des membres présents sont I versalilé des actionnaires. 

constalés en téle du procès-verbal 
J ;la séance. 

Art. 20 
Les délibérations sonl prises à la 

majorité des membres présents 
en cas de partage, la voix du pré 
-ident est prépondérante. 

Nul ne peut voler par procura-
tion dans le sein du conseil. 

Art. 21. 
Les délibérations sont constatées 

par des procès - verbaux inscrits 

Art. 30. 
l 'assemblée générale se compo 

se de tous les porteurs ou titulaires 
de vingt actions. 

Nul ne peut représenter un ac 
tionnaire s'il n'est lui-même mem-
bre de l'assemblée générale ; la 
forme des pouvoirs sera détermi 
née par lo conseil d'administra 
lion. 

L'assemblée est - régulièrement 
constituée lorsque le» actionnai 

sur un registre tenu au siège de la res sont au nombre de trente au 
société, et signés par le président moins et représentent le dixième 
et par deux des administrateurs du fonds social. 
qui ont pris part à la délibéra-
tion. 

Les copies et extraits de ces dé-
libérations à produire en justice! 
ou ailleurs sont certifié» par le 
président ou le membre qui- en 
remplit les fonctions. 

Art. 22. 

Arl. SI. 

Les avis des convocations de l'as-
semblée générale sont faits un 
mois avant la réunion par un avis 
inséré dan3 deux journaux de Pa-
ris désignés pour la publication 
des actes de société. 

Lorsque l'assemblée générale 
Le conseil d'adminislration est uoit délibérer sur les propositions 

investi des pouvoirs les plus éten- spécialement mentionnées auxpa-
dus pour l'administration de la su- ragraphes cinquième el suivants 
ciété. de l'article 39 ci-après, les avis de 

U passe, pour l'exploitation des convocation devront l'indiquer 
services formant l'objet de laso- Art. 32. 
ciété, les traités et marchés de Dans le cas où, sur une premiè 
toute nature. re convocation, les actionnaires 

Il règle les approvisionnements présents ne rempliraient pas les 
et autorise l'achat des matières né- conditions ci-dessus imposées, ar 
eessaires à l'exploitation et des ticle 30, pour la validité des déli 
matériaux nécessaires aux cons- bérations de l'assemblée générale 
tructions. 

11 tait toutes les acquisitions, 
ventes, échanges et baux néces-
saires à l'exploitation de la société. 
Toutefois les ventes d'immeubles 
dont le prix excédera 100,000 fr. 
devront être autorisés par l'as-i 
semblée générale. 

Il autorise lous retraits, trans 
ferts, aliénations de fonds, renies, 
biens et valeurs quelconques ap-
partenant à la société. 

sera ajournée de cette assemblée 
plein droii> 

L'ajournement ne pourra être 
moindre de vingl jours. 

La secoude convocation sera faite 
dans la forme prescrite par Parti 
cle ai précédent. 

Les délibérations de la second 
réunion ne peuvent porter que 
les objets mis a l'ordre du jour d 
la première. 

Ces délibérations sont valable 
Il donne toute quittance, même quelque soit le nombre des ac 

de prix d'immeubles. lionnaircs présents et des actions 
Il émet et réalise tous emprunts représentées, 

volés ou autorisés par l'assemblée Arl. 33. 
générale.' Les délibérations relatives au 

11 autorise tontes mainlevées emprunts ne peuvent èlre prise 
d'opposition ou d'inscription hy- que dans une assemblée généra' 
polhécalre, ainsi que tous désiste- réunissant au moins le dixième d-

ments de privilège et actions réso- fonds social, et à la inajorilé des 
lutoire3, avec ou sans paiement. deux tiers des voix des membres 

Il traite, transige et compromet présents au nombre de trente au 
sur tous les intérêts de la so- moins. 
ciétéi Celles relative» à l'augmentation 

Il autorise toutes instances juli- du fonds social, à la modification 
ciaires, soit en demandant, soit en des statuts, à la prorogation ou 
défendant. la dissolution de la société, à la lu 

H règle l'emploi des fonds de la sion avec d'aulres entreprises, ne 
réserve et détermine le placement pourront être prises que dans une 
des fonds disponibles. assemblée générale réunissant au 

Il fait les règlements de la com- moins le quart du fonds social et 
pagnie 

11 autorise les dépenses de l'ad-
ministration. 

Il nomme et révoque les princi 

la même inajorilé. 
Arl. 34. 

L'assemblée générale se réunit, 
chaque année, dans le courant dii 

paux agents de la compagnie, il mois de juin, 
détermine leurs attributions, il Elle se réunit, en outre, exlraor 
fixe leurs traitements, salaires et dinairenieut toutes les l'ois que h 
gratifications, et, s'il y a lieu, leurs conseil d'administration en recon 
cautionnements il en autorise la naît l'utilité, 
restitution. Arl. 35 

Il arrête les comptes qui doivent Les propriétaires d'actions el les 
être soumis à l'assemblée géué- porteurs de certificat» de dépô 

mentionnés en l'articlo 12 doivent 
pour avoir droit d'assister à l'as 
semblée générale, déposer leurs I 

raie. 
U fixe provisoirement le divi 

dende. 
Il fait un rapport, à l'assemblée tros ou certificats, soit au siège 

générato liea actionnaires, sur les dans la caisse do la société, soi 
omptes et sur la situation des af- dans toute autre caisse qui sera 

faires sociale». 
Art. 23. 

Par dérogation à l'article 13, le 
premier conseil sera composé de : 

MM. Brunton, 
V. Dubochet, 
Gosselin, 
Hervé, 
Margueritte, 

Payn, 
Pereire, Isaac, 
Pereire, Emile, 
Pillé, 
Cbimay (Prince de), 
Dassier, 

désignée à cet effet par le cotise' 
d'administration, dix jours avan 
l'époque fixée pour la réunion dt 
chaque assemblée II est r«mi», à 
chacun d'eux, une carte d'admis-
sion nominative et personnelle. 

Art. S6. 

LeB certificats de dépôt mention-
né» en l'arlicle 12 donnent droit, 
pour le» dépôts de vingt actions ou 
plus, â la remise do carie» d'ad-
mission à l'assemblée générale, 
pourvu que le dépOl des lilres ail 
eu lieu dix jour» uvunk l'époque 
tlxée pour l'assemblée générale. 

Les porteur» des aclions nomina-
llvcs seront convoqué» à domi-

cile. 
Art. 37. 

L'assemblée est présidée par le 

présideni ou par le vice-présidenl 
du conseil d'administration, ou, à 
leur défaut, pur l'tdmlnlstraleul 
que le conseil désigne. 

Les deux plu» loris actionnaires 
présent* su moment de l'ouverture 
do la séance, cl, sur leur relu», 
ceux qui le» suivc.nl dans l'ordre 
de la liste cl jusqu'à acceptation, 
sont appelés à remplir les fonc-
tions de scrutateurs. Le bureau 
désigne le éecrelairo. 

Art. 38. 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des voix des membre» 
présent»; chacun d'eux a autant 
de voix qu'il possède de foi» vingt 
aclions, «ans qui: personne puisse 
en avoir plus de dix, tant en »on 
nom personnel (pie comme man-

dai aire. 
Arl. y.). 

Le nombre d'actions, dont cha-
que sociétaire csl possesseur, csl 
constaté par »a carte d'admission. 

Art. 39. 
L'assemblée générale enlend le 

rapport du conseil d'administra-
tion sur la situation des affaire» 

sociales. 
Elle discule, approuve ou rejeltc. 

les comptes. 
Elle llxe le dividende. 
Elle nomme les administrateurs 

en remplacement do ceux doni les 
fonction» sont expirées ou qu'il y 
a lieu de remplacer par nulle de 
décès, démission ou autre cause. 

Elle prend toutes délibérations 

rclfltivos • 
A tous traités de fusion avec 

d'autre» entreprises ; 
A l'extension des opérations de la 

soeiélé ; 
Aux vont' s d'immeubles dont le 

prix excéderait 100,000 fr.; 
A la création et à l'émission des 

emprunts avec ou sans alfeclation 
hypothécaire; 

A la prolongation de la durée de 

A l'augmentation du fond» so-

cial ; .... 
Aux modifications à faire aux 

statuts; 
A la dissolution anticipée, s'il y 

a lieu; 
Elle donne les pouvoirs neces 

saires pour l'exécution desdites dé-
libérations. 

Les délibérations prise» sur les 
objets prévus aux paragraphes 6, 
10,11, 12 et 13 du présent article 
n'auront d'elfet qu'avec l'autorisa-
tion du gouvernement. 

Enfin elle prononce souveraine-
ment sur tous les intérêts de la 

compagnie, 
Art. 40. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale prises conformément aux 
slaluts obligent tous les action-

aires. 
Elles sont constatée» par des 

procès - verbaux signés par les 
membres du bureau, ou au moins 

r la majorité d'enlre eux; les 
copies ou exlraits de ces procès-
erbaux à produire vis-à-vis des 
ers partout où besoin est sont 

certifiées par le président du con-
seil d'administration, ou pur celui 

des membres qui eu l'ait les fonc-

ions. 
Une feuille de présence, destinée 

. constater le nombre des mem-
bres assistant à l'assemblée et ce-
lui des aclions représentées par 

ar chacun d'eux, demeure an-
nexée à la minute du procès-ver-
bai, ainsi que les pouvoirs. 

Cette feuille esl signée par cha-
ue. actionnaire en entrant en 

séance. 
TITRE VI. 

INVENTAIRE, COMPTES ANNUELS, IN-

TÉRÊTS, DIVIDENDES , AMORTISSE-

MENTS ET RÉSERVES. 

Art. 41. 
L'année sociale commence le l" 

anvier et finit le 31 décembre, de 
ht même année. 

A la fin de chaque année sociale, 
un inventaire général del'aclifet 
du passif sera dressé par les soin» 

du comité d'exécution. 
La comptabilité seraorganisée de 

manière à ce qu'il soit fait di3-
inclion des résultais de l'éclairage 

de la banlieue, et de terâte partie 
de l'exploitation qui ne fait pas 

objet du traité de concession de 
chauffage et do l'éclairage 'de la 

ville de Paris; 
Les comptes sont arrêtés par le 

conseil d'administration. 
Ils sont soumis à l'assemblée, 

qui les approuve ou les rejette, et 
fixe le dividende à attribuer aux 
parts, après avoir entendu le rap-
port du conseil d'adminislration 

Les produits bruts serviront d'a-
bord à acquitter les dépenses de 
toute nalure nécessitées par l'ex-
ploilation, les frais d'administra-
tion, l'intérêt des obligations et de 
ous emprunts qui auront pu être 

contractés, et généralement toutes 

charges sociales. 
Art. 42 

Les produits nels, déduction faile 
de toutes les charges mentionnées 
en l'article précédent, conslituent 
les bénéfices. 

Sur ces bénéfices on prélève an-
nuellement : 

i" Une retenue qui ne pourra 
êlre inférieure à 5 p. 100 de ces 
bénéfice» pour former un fonds 
de réserve ; 

2" A partir du i <r janvier 1864, 
une retenue sufflsanle pour consti-
tuer un fonds d'amortissement, au 
moyen duquel lu totalité des part-
soil amol lie avant l'expiration de 
la concession, à raison d'un prix 
qui sera fixé par la première as-
semblée générale, et qui, dans au-
cun cas , ne pourra excéder 500 
francs ; 

3» Somme sufflsanle pour servir 
aux actions amorlies et non amor-
ties un premier dividende annuel, 
égal à 5 p. 100 du chiffre d'amor-
tissement, qui sera déterminée par 
la première assemblée générale, 
l'intérêt afférent aux actions amor-
ties devant être versé au fonds d'a-
mortissement, afin de compléter la 
somme nécessaire pour amortir la 
totalité des actions dans le délai 
prescrit. 

Le surplus des produits annuel» 
sera réparti également entre tou-
tes les aclions amortie» ou non a-
morlies ; la portion afférente aux 
aetious amorlies sera distribuée 
aux propriétaires des litres qui au-
ront été délivrés en échange de 
ce» aclions, ainsi qu'il sera dit en 
l'art. 45 ci-aprè». 

Art. 43. 

Tout dividende qui n'est pa» ré-
clamé dans les cinq ans de son 
exigibilité est prescrit uu profit de 
la société, conformément aux dis-
position» du Code Napoléon. 

Arl. 44. 
Le fonds de réserve se compose 

de l'accumulation de» somme» pro-
duite» par le prélèvement annuel 
opéré sur le» bénéfices, eu exécu-
tion de l'art. 42. 

Lorsque le fonds do réserve au-
ra ulleinl le chiffre de deux mil-
lions de francs, le prélèvement uf-
feclé à sa création cesseru de lui 
profiler. 

Il reprendra son cours si la ré-
serve vient à être entamée. 

En cas d'in8uin »aiice ne» produits 
d'une année pour assurer : 

i" Le remboursement du nom-
bre d'actions à amortir ; 

2° Le paiement du premier divi-
dende dont il esl parle en l'art. 42, 

Lu aomino nécc»»aire pour com-
pléter le fond» d'amortissement el 
pour servir le premier dividende 
peut être prélevée sur le I'OUJB Ue 
résorve. Toutefois, ce dernier prô-

'- -' •■-«,*. 

lèveme.nt n'aura pas lieu, lorsqu'il 
devra avoir pour cfrel de réduire 
le foDds de réserve à moins dé un 
million de franc». 

L'emploi des capitaux apparte-
nant à la réserve est réglé psr le 
conseil d'administration. 

Art. 45. 
La désignation de» action» à a-

morlir aurii lieu uu moyen d'un ti-
rage uu sort qui »e fera publique-
ment chaque année, à pariirdu i" 
janvier I8U4, aux époque» et ml-
vânt le» formés qui seront déter-
minée» par le conseil d'adminis-

tration. 
.es propriétaires des aclions dé-

signée» pur le tirage au »orl pour 
ie remboursement recevront en 
numéraire la somme qui sera dé-
lerminée pour l'amorliasemcnl , 
conformément à l'arlicle 42, et les 
dividendes Jusqu'au jour Indique 
pour lu remboursement , et , on 
échange de leur» aclions primiti-
ves, des unions spéciales nomina-
tives ou au porteur. 

Ces nouvelles aclions donneront 
droit à une pari proportionnelle 
dans le partage de» dividendes cl 
de l'actif social, aprè» l'amortisse-
ment de toutes les action». 

Les portedrs de ces action» con-
serveront , du reste , le» mêmes 
droits que les porteur» des actions 

non amorlies, a l'exception du pre-
mier dividende de s p. 100 men-
tlonné en l'article 12. 

Le» numéro» des aelinn» dési-
gnée» par le sort pour èlre rem-
boursée» seront publiés dans dc'm 
journaux d'annonces légales. 

Art. 46. 
Sur la proposition du conseil 

d'administration alors en exercice, 

approuvée par une délibération du 
l'assemblée générale volant dans 
les termes de l'article 39, la soeiélé, 
à quelque époque que ce soit, anfa 
le droit de distraire, par voie de 
vente, aliénation, apport ou bail, 
l'éclairage de lou» Bérunèiroa att-
irés que celui qui fuit l'objcl du 
traité passé avec MM. les proicts de 
la Seine et de police, pour l'éclai-
rage et le chauffage (te Paris. 

TITIIE VIL 

DISSOLUTION. — LIQUIDATION. 

Arl. 47. 

A l'expiration de la société ou ci 
cas de dissolution à quelque épo 
que et pour quelque cause que ce 
soit, l'assemblée générale, sur la 
proposition du conseil d'adminis 
Iration, règle le mode de liquida-
lion et, nomme un ou plusieurs li-
quidateurs. 

TITRE VIII. 

CONTESTATIONS — ÉLECTION DE 

DOMICILE. 

Arl. 48. 

Toutes les contestai, ons qui pour-
ront s'élever, pendant la durée de 
tu société ou for» ue sa liquida-
tion, soit entre les actionnaires cl 
la Bociéié, soit entre les actionnai-
res eux-mêmes, à raison des alfai 
res sociales, seront jugées par des 
arbitres, conformément aux arli 
cles 51 et suivants du Code de com 
merce. 

Art. 49. 
Tout actionnaire est tenu d'élire 

domicile à Paris. 

A défaut de ttelte élection, cite 
existe de droit au parquel du pro 
cureur impérial. 

Le domicile élu formellement ou 
mplicitemenl, comme il vient d'è 
tre dit, entraînera attribution de 
juridiction aux Tribunaux compé 
lents du département de la Seine. 

TITRE IX. 
«OBLIGATIONS. 

Art. 50. 
Pour faire publier les présent 

statuts partout où besoin sera, lou 
pouvoirs sont donnés au porteu 
d'une expédition ou d'un axlrait. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris, au siège d 

la Société générale de Crédit mo-
bilier, place Vendôme, 15, pou 
toutes les parties, 

Les jour, mois et an susdits. 
El, lecture faite, le» comparants 

ont signé avec les nolaire». 
Ensuite est écrit : 
Enregistré à Paris, 2 1 bureau, le 

19 décembre 1855, folio 55, recto, 
cases 6 el suivantes, reçu OTB 

franc», double décime un franc, si-
né Monnot. (2780, 

déclarent 

Du «ieur NÈGRE (lo^ , 

rue Salle-au-Comie, 24-

Orouln Jugo -commiiV̂ ni*! 
et - ' 

„• ,mi »».iir 
Rlcher 

Dro 
Bourbon", rue 

provisoire ;N» 12913 d 

CONVOCATION Dl C»l , 

Soi» Imité f i se rendrr ». M 
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NOMINVriONS I>
E 

Du sieur LEBRETON né, 
a Cliuussée-d'Antin ,' ti V^e 
M u 1, 1 .1 1 ......... ■ . v ** . nn. J _': 

r «0, 

a 1 

la 

»ennellemenl ,"ïë'ï 'janv'i/^'oii. 
heures (N° 1291 1 -1.. ..J_a !lv 'er, >""1-11 du gr.)

; 

Du 
nudier, 

vier, à 1. , 

De la dame MONJAUZE IV ,8r, 'i 
Gabrielie Bojard, épouséTsfewe. 
biens du sieur Martiul) in,,l ée t9 
maison meublée, rue du ffi^e 
le 9 janvier, à 0 heures ?ly*. «, 
lu gr.). HDOJ 

Pour assister à Vatsemblc. ri 

quelle il. tejuse-commiuairtri"" 1*-
consulter tant sur ta eomvour 1" 

l'etatdes'.riawwrs firétumt'i » * 

tu nmnln,ittix de nouveaux ,„SJ' '*> 
NOTA. LOS tiers-porienr, "O"'*' 

ou:!n(to»»cm(:nt?dece»r»iiïi ,ï,
elI

«ti 
tant pas connu», sonl p""' "i'»'»-

met're au greffe leur»
 n

à. e 

afin d'être convoqué, "o, ? 

semblée» subséquènli-g ' •* 

APTtltMVTlOiVg. 

I>u sieur COLAS (Josepb.E,,,,, 

De la Bociéié LEBRETOM 

nég rue do la Chaussée ai?1 

21, le 8 janvier, à 1 ^
P
1A°«V 

i29io du gr.); neures (jj; 

uur VTGNAUD (Jcanl fi 
rue Richelieu, « 7'lljt», 

11 heures (N° IJSJ» ,,f>ti-

Im, 91, cité Si-Mariin, i 
janvier, à 1 heure (N« IÏMJ S

u 
M aiiiiiH 'l'UL'll 1 . ..^ u 0». 

Du sieur TU EII.LABD (Jeam " 
"'"leur, rue Latuyctl, ,<'\

a
I>-

'»« au 

Du sieur GlJIO'i' (Pierre) maa 
ins-lruitour à «erey. V™

4
* . cy, port i. Bercy, s. te u 

(N* 12785 du gr.');" 

'''Anjou-aH-Mar '.i' . .5'/'
t

 •
 tu

" 

.«heures «8*^»^ 
Du ■"" ■ 

, sieur VEllUET jeune (Au„„
s 

?
rn

.
ïm

en's en bois g 
te). 

ameublements 

 Z^Êrf 
Pur acte fait doublé, fous seing 

privé, entre le» aëùrs Dominique 
MORAVAL et Pierre PIERRET, de-
meurant à .Pàfis, rue Vivienne, 53, 

Il appert qu'ils ont formé une 
société en nom collectif pour la 
fabrication et lavenle de Heurs ar-
tificielle», sous la raison sociale de 
MORAVAL et C"; 

Que la signature sociale est MO-
RAVAL et C«, et appartient aux 
deux associés, qui ne pourronts'en 
servir que pour les affaires do la 
société; 

Que ladite société est formée 
pour six ans, qui oui commencé 
partir du vingt décembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 
A Paris, le trois janvier mil huil 

cent cinquanle-six. 
PlERRET. D. MORAVAL. (2782) 

Suivant acte sou» signatures pri 
vées, en date à Paris du vingt dé 
cembre mil huil cent cinquante 
cinq, enregistré, 

Il a élé formé, entre M. Antoine 
GRILLAT, distillateur, demeurant 
à Pari», rue de Greiiellc-Sainl-
Germain, 153, seul associé respon 
sable, el autres commanditaire» 
dénommés audit acte, 

Une société en commandite 
ayant pour but la fabrication dé 
loulcs sortes de liqueurs par des 
procédés particulier» de M. Grillât 
ieur vente en gros cl en détail. L„ 
dénomination esl: Fabrique de li-
queurs dauphinoises. 

La raison sociale est A. GRILLAT 
el c«. M. Grillât est seul gérant. 

Le siège de la société est à Paris 
rue de Grcnelle-Sainl-Germain 
1 5S ; sa durée est fixée à dix année» 
à partir du premier janvier mi 
huit cent cinquante-six. 

Le fonds social est de vingt mille 
francs, représenté par quatre cenli 
actions de cinquante francs cha 
cuue, dites actions de capital ; il 
pourra êlre augmenté et porté, pai 
série de dix mille francs, jusqu' 
cinquante mille franc», en verh 
d'une décision de l'assemblée gé 

nérale. 
U est, en outre, créé huit cent 

actions, dites bénéficiaires, de du 
quante francs chacune également 

Elles seront augmentées dans b 
même proportion si le capital est 
augmenté. 

Quatre cents de ces aclions bé 
néliclalres sont attribuée» aux ac 
ions de eapilal, les quatre cent 

actions à M. Grillât el aux autres 
fomli. leurs de la société, 

M. Grillai apporte en Bociéié se» 
soins, son temps, son industrie el 
su clientèle. 

Pour extrait conforme : 
A. GRILLAT. (2783) 

lUlBUNAL M QUlMKRtK 

AVIS. 

Les eréanoier/ peuvent prend 
^ralultenieul au Tribunal oomm 

nicatiou Ue la comptabilité des t ad-

ules qui IUB concernent, les eamadf 

de dix à quatre heures. 

rsatUltea. 

I.BCI.ABAT10N» DI *Ai4.LlTM 

Jugements du i JANV. «»5S, OU 

immédiatement af<-l i vi 
commencera 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTÉ' 

Messieurs le» créanciers ««R 

jn
i l'union de la faillite 

LEVASSEUR , limonadier. 

Marlin 

rendre 

173, 
9 janvier 

ICUI uviniw - —:— - „ nli 

lions (N° 8303 dugt-. dUL 
loi)-

fallU. 
Du 2 janvier. 

__r HÉRA '" 

de» Jeûneur», l (N 

Du sieur HÉBAOW^-^ 

ère, passage ueiorme, 
;» main» de M. lsbcrt, me doim 

bourg-Monimarire, 54, syndic ne 
la faillite (N» .2877 du gr.). 

Po«r, en conformité ^l'arlM'^ 

de la loi du 28 mm ia3i ,««P"^2 
a l, veriheution des criavW , «» 

rue SI-

^ranL 
Tribun» 

à heure très préciseuan"^ 

de commerce, salle des "Jg^ 
,1c» faillite», pour, contU 
l'arlicle 562 du Code de ^om , 
ancien, entendre le compi 
lif qui sera rendu par »•»

r

B
*
rr

«er; 
le débattre, le elorc el, i» 
leurdonnerdécharge deieuj., 

commissaire clôt. 

Mule, 6, lo.ojahv^r,*;;'.
1
;^ 

12804 du gr.). '"eurc(N. 

Pour être yroctat, ,
0

u, i
a miL 

dençe de M. le }uyc-commi,
sa

t
re 

vérification et zltirmailon a\ 'ÛZ 
créances. 

NOTA . Il esl nécessaire que i., 
créanciers convoqué» pour fe» ,ï 

rification et attirmalion de 'leur» 

créance» remettent préalab'cciei 
leuir» li 1res a MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur R1GAUDIE (Jean-H™ 
lisle-Théodore) .. iapUsief rao\ 

Sevrés, 129, le 9 janvier, à è heure! 
(N- 12721 du gr.); ™. 

•Du sieur BAINVILLE (Louis-
Charles), entr., rue de la Brujèfs 

u, lo 9 janvier, à n heures (Ni 
12731 du gr.); ' 

Du sieur DUMONTIÏIL (Chrislo-
phe-Emile), passementier, iueSt-
Uenis, 1 73, le 9 janvier, à i heure 
(N- 12656 du gr.) ; 

Du sieur HOFl'ENlUCH ( Léo-
pold), commis», en msréhaodisst' 
rue de l'Echiquier, 15, le 10 janvier, 
.il heure (N° 12706 tlugr.). 

Pour entendre le rapport tes iyn. 
■Iles sur l'état de la faillite et délibé-
rer tnr la formation du (oNcordai, 

s'il y a lieu, s'entenire décimer 
en etal d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la action que 
lur l'utilité du maintien ou du rem-

flàeement cles syndics. 
NOTA . U ne sera admis que lei 
éancicr» reconnu». 
Le» créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

pnostcriOM DE TlTKBS. 

Son! Invites d produire, dans Itit-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leun titres de créances, accompagna 

d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d ridamer, MJf. 

les créanciers : 

Du sieur JULL1EN (François), fab. 

de chapeaux de paille, rue Neuve-

Sl-Eusiache , 36 et 38 , entre les 
mains de M. Sergent, rue Rossmi, 
o, syndic de la faillile (N« issss 

dugr.); 

Du sieur CHATEAU, md de vins, 

quai St-Paul, 4, enlre les mains de 
}i. Pa-cal, place de 1» Bourse,!, 

syndic de la faillite (N° 12867 du 

DelaDIIeMANCEAU^ane},!'"-

gere, passage Delorme. 10, eniro 

CLOTURE DES OtOff 

POUR ™WT'
1SkKCl

,
D LL 'llt<<

, 

N
. B. Vn mois après lajf " 

m
emen„, ehaaue créa, ̂  

dans l'exercice de ses"'" 1 

4.SSEMÏLÉSS D» * "
NV1

f* ''iia-
Moreau «tu <

w 

»yna :
;
...i aiiti> 

NEUF HEURES : 

en nouveauté», »J-^
iea

j m 

maître maçon .
 b
//

a

c
 oi .'C"ï. 

union.-Bertau, né*.^,,, , 
chômez, épicier, .a- ^ 

primeur sur étoile», -j, 

DIX HEURES. 12= veuve
 0ujf% 

laitière, vérlf - plW«*î 
clOt.-Renard, *»^

nn
VjS£ 

_ Pérou. coidonu ^ 

_ Vuladié, md de vio 

après union.
 (0

ir 

fci:lion»,synd
:
_— is'°*J 

UNE HE 

bronzes 

rurler 

URE .12: «^jj 

Ue chaudronnerie, ' ■
 ée

,li 
et Allbran.fab.de chic 

Le gérant, 
«AU o" 

Enregietré à Paris, ie Janvier 1836. 
Haçu deux franca quarante centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HIJEjNlîUVE-DES-MATUURlNS, 18, | 

Certifié l'insertion tout le 

Pour légalisation de ■» »'B n,.tur! 
Le ma,™ du 1" arrond.awa.en», 


